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PRESIDENCE DE M . PHILIPPE SEGUIN,
vice . président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

LOI DE FINANCES POUR 1984 (PREMIERE PARTIE)

Suite de la discussion d ' un projet de loi.

M . le président . L' ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion des articles de la première partie du projet de loi do
finances pour 1984 ut" 1726, 17351.

Cet après-midi . l ' Assemblée a ronnnencé l'examen de l'arti-
cle 2 et s'est arrêtée à l'amendement n" 86.

Article 2 (suite).

M . le président . Je rappelle les termes de l'article 2:

B . — MESURES FISCALES

Art . 2 . — I . Le barème de l'impôt sur le revenu est fixé
comme suit :

FRACT :CN DE PEVENU

	

IMPOSABLE ;DEUX

	

PARTS)
TAUX

;En

	

Pourcentage .)

N'excédant pas 27540 F	 0
De 27 540 e

	

28 780 F	 5
De 28 780 a

	

34 140 F	 10
De 34 140 à

	

5398t) F	 15
De 53 980 à

	

69 400 F	 20
De 69 400 à

	

87220 F	 ''5
De 87 220 à

	

105 520 F	 30
De 105 520 à

	

121 740 F	 35
De 121 740 à 202 860 F	 40
De 202 860 à 279 000 F	 45
De 279000 à .330020 F	 50
De 330 020 à 375 400 F	 55
De 375 400 à 425 500 F	 60
Au-delà

	

de 425 500 F	 65

B. Le montant de la réduction d'impôt prévue au VII de
l'article 197 du code général des impôts est porté à 8250 F.

a III . Le montant de l'abattement prévu au 2' alinéa de l'arti-
cle 196 B du code général des impôts est porté à 14 230 F.

IV . Pour l'imposition des revenus de 1983, les montants de
2 600 F et 800 F fixés par l'article 197-VI du code général des
impôts sont respectivement portés à 3 700 F et à 1 400 F.

R V . 1 . Le plafond de l'abattement de 10 p . 100 visé à l'arti-
cle 158-5-a, deuxième alinéa . du code général des impôts est
applicable au montant total des pensions et retraites perçues
par les membres du foyer.

2 . Pour l'imposition des revenus de 1983, ce plafond est
fixé à 21 400 F . Il est revalorisé chaque année dans la même
proportion que la limite supérieure de la première tranche du
barème de l'impôt sur le revenu ; le montant obtenu est arrondi,
s'il y a lieu, à la centaine de francs supérieure.

a VI. Le plafond de 50900 F et la limite de 460000 F fixés
par l'article 2-VI de la loi de finances pour 1983 sont recon-
duits pour l'imposition des revenus de 1983.

VII. L'article 93 . 1 quater du code général des impôts est
complété par les dispositions suivantes :

En sus de la déduction forfaitaire visée à l'alinéa précédent,
les écrivains et compositeurs peuvent bénéficier d'une déduction
forfaitaire supplémentaire pour frais professionnels dont le taux
est fixé à 25 p . 100 . Celte déduction supplémentaire est calculée
sur le montant brut des droits après application de la déduction
forfaitaire pont frais professionnels de 10 p . 100 . Elle est limitée
à 50 000 F.

VIII. Les cotisations d ' impôt sur le revenu dues au titre
de l ' année 1983 font l ' objet d ' une majoration progressive conjonc-
turelle, lorsque leur montant excède 20000 F.

La majoration est égale à :

— 5 p . 100 du montant de la cotisation si celui-ci n'excède
pas 30 000 F ;

— 8 p . 100 de ce montant s'il est supérieur à 30 000 F.

En ce qui concerne l'impôt calculé suivant le barème pro-
gressif, le montant des cotisations s'entend de celui obtenu
avant déduction des réductions d'impôt . des crédits d'impôt,
de l'avoir fiscal et des prélevements ou retenues non libératoi-
res.

51M . Gilbert Gantier, Alphandéry . Mestre, François d'Aubert
et les membres du groupe Union pour la démocratie française
ont présenté un amendemet t n" 86, ainsi libellé:

Rédiger ainsi l paragraphe VI de l'article 2:
Le plafond de 50 900 F et la limite de 460 000 F fixés

par l'article 2-VI de la loi de finances poire 1983 sont por-
tés à 55 532 F et à 501 860 F pour l'imposition des revenus
de 1983 . »

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Cet amendement tend à relever le plafond
de 50 900 francs et la limite de 460 000 francs reconduits par
l'article 2-VI du projet de loi de finances.

Le plafond de 50900 francs, qui résulie de l'article 8 .3 du
code général des impôts, s'applique à la déduction des frais
inhérents à la fonction ou à l'emploi . Fixé à 40 000 francs par
la loi de finances pour 1979, il a été indexé sur le relèvement
de la limite supérieure de la septième tranche du barème de
l'impôt sur le revenu . C'est par le jeu de cette indexation qu'il
a été porté à 50 900 francs . Toutefois, depuis 1981 . ce plafond
n'a plus jamais été réévalué, malgré une érosion monétaire
importante.

La limite de 460 000 francs résulte de l'article 158 bis du code
général des impôts et concerne les bénéfices des adhérents aux
centres de gestion agréés. Elle avait, quant à elle, été indexée
sur l'évolution de la dernière tranche du barème de l'impôt.
Or, depuis 1981 également, ce seuil n'a plus jamais été actualisé.
Il en résulte que l'adhésion aux centres de gestion agréés offre
de moins en moins d'intérêt pour les contribuables.

C'et amendement ne prévoit aucun rattrapage puisqu'a seule-
ment été retenue l'érosion monétaire appliquée au barème géné-
ral de t' impôt, c'est-à-dire 9 p . 100, le plafond de 50900 francs
passant à 55 532 francs et la limite de 460 000 francs à 501 860
francs . Les contribuables concernés bénéficieraient ainsi de la
mime actualisation que l'ensemble des contribuables soumis
à l'impôt sur le revenu.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général,
pour donner l'avis de la commission des finances, de l'économie
générale et du Plan.
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M . Christian Pierret, rapporteur . yeueral . L ' amendement n' 86
ne serait peut-étre pas apprécié par certaines professions, notam-
ment libérales, qui ont toujours milité pour le rapprochement
entre les deux seuils applicables aux adhérents des centres de
gestion agréés, c'est-à-dire le plafond de 165 000 francs et la
limite de 460 000 francs.

M . Gantier n ' est pas sans le savoir . Etant donné que ces pro-
fessions le soutiennent habituellement — et je pense qu'il s'en
honore — ce n 'est pas sans cour age qu ' il propose l ' élévation
du plafond de 460 000 francs à 501 860 f r anc.' . Je salue donc
cet acte de cour age . mais la commission des finances a "ejeté
son amendement qu elle a considéré comme contraire à l ' impé-
ratif de solidarité imposé par la conjoncture.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d ' Etat auprès
du ministre de l ' économie, des finances et du budget, charité du
budget . peur donner l'avis du Gouvernement.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je m ' associe au salut
de M. le rapporteur général et je demande le rejet.

M. Gilbert Gantier . Puis-je répondre, monsieur le président

M. le président . Monsieur Gantier, il a été convenu par la
conférence des présidents qu'après l'exposé de chaque amende-
nient par son auteu r, les observations de la commission et
celles du Gouvernement . la parole ne serait donnée qu'à
un orateur hostile à l ' amendement . C ' est la raison pour laquelle
je ne puis accéder à votre demande.

M . Gilbert Gantier . Je voulais juste poser une question, mon-
sieur le president-

M . le président . Vous aurez sûrement l'occasion de le faire
au cours de la soirée.

Je mets aux voix l'amendement n 86.
(L'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . M . Pierre Bas a présenté un amendement,
n" 24 . ainsi rédigé :

0 1 .

	

Dans la dernière phrase du paragraphe VII de l'arti-
cle 2 . substituer à la somme : x50 000 F a, la somme :

100000 F .
II — Compl •tci le paragraphe VII de cet article par

l'alinéa suivant :
La fixation à 100 000 F de la limite de la déduction

forfaitaire instituée en faveur des écrivains et compositeurs
est compensée par une revalorisation à due concurrence des
taux de la taxe sur la valeur ajoutée.

La parole est à M . Marette . pour soutenir cet amendement.

M . Jacques Marette . Je n ' aurais certainement pas défendu, en
son absence . ie' ; deux premiers amendements de M . Bas que
l ' Assemblée a rejetés cet après-midi . Mais celui-ci, si l ' on peut
émettre quelques réserves sur le gage . manifeste la sollicitude de
notre collègue à l 'égard des jeunes auteurs et compositeurs.
Il part doue de h .mnes intentions et il me semble convenable de
le soumettre au vote de l'Assemblée.

M . le président . Quel est l'avis de la commission

M . Christian Pierret, rapporteur général . Il ne me parait pas
necessaire d ' introduire une nouvelle exception dans l'exception.
Un certain nombre d ' autres professions bénéficient d ' exonérations
du méme type, et la limite est toujours fixé à 50000 francs . Je
ne vois donc pas l'intérét de créer, au profit des professions
visées par l'amendement . un nouveau seuil de 1C0 000 francs qui
vteindi ait compliquer encore un système de déductions déjà fort
complexe et issu d ' une réalité historique motivante.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement 7

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Rejet !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 24.

(L ' amendement n 'est pus adopté .)

M . le président. MM . Mestr e, Alphandéry . François d'Aubert,
Hamel et les membres du groupe Union pour la démocratie
française ont présenté un amendement, n" 88, ainsi rédigé :

+ Supprimer le paragraphe V111 de l'article 2 .s
La parole est à M . Mestre.

M . Philippe Mestre . Monsieur le secrétaire d'Etat, nous cons-
tatons 'que, pour la quatrième année consécutive, le Gouverne-
ment impose une surtaxe exceptionnelle, dite cette fois-ci
conjoncturelle, aux contribuables qu'il estime riches alors qu'il
s'agit en fait, pour l'essentiel, des cadres moyens et supérieurs
qui forment l'ossature économique et technique de notre pays.
Cette majoration, qui s'ajoute d'ailleurs à d'autres hausses plus

ou moins insidieuses de l'imposition des cadres . n'ua,ur :,cnt —
nous venons de le voir — par le jeu de la modification des déduc-
tions du revenu global, va certainement démobiliser et écoeurer
un peu plus ces techniciens et ces cadres à un moment où la
compétition économique est plus acharnée que jamais et où nous
avons particulièrement besoin d'eux . C'est la raison pour laquelle
nous proposons la suppression de la surtaxe conjoncturelle.

M . Dominique Frelaut . Les cadres ont d 'autres motivations !

M . le président . Quel est l ' avis de la commission 7

M. Christian Pierret, rapporteur général . Monsieur le président,
avec votre autorisation et celle de mes collègues . je me propose
de justifier. en donnant l'avis de la commission sur l'amendement
de M. Mestre, mon silence ultérieur sur un certain nombre
d'amendements dont j ' aurai ainsi motivé le rejet.

En instituant une majoration exceptionnelle . ou plus exacte-
ment conjoncturelle . sur les plus hautes cotisations à l'impôt sur
le revenu . le Gouvernement fait appel à la solidarité des Français
les plus favorisés et leur demande ci'appai-ter lem soutien à la
politique de redressement et de développement de l'économie
française qu' impose la situation présente . Il est certain que cette
politique ne saurait se concevoir sans sacrifices de la part de ces
foyers, qui représentent — faut-il le rappeler --- environ 9 p . 100
des foyers fiscaux.

Cependant . il est apparu opportun à la major ité de la commis-
sion des finances de permettre une entrée progressive dans le
champ d'application de la majoration conjoncturelle et de tem-
pérer, dans la mesure compatible avec les ressour ces attendues
de cette majoration . les effets dits de ressaut d'imposition aux-
quels la formule initiale du texte gouvernemental aboutissait.
C'est pourquoi la commission des finances a adopté un amende-
ment instituant une décote sur les majorat i ons applicables aux
cotisations inférieures à 25 000 francs, décote dont M . Anciant
nous a expose tout à l'heur e les principes et les fondements.

Le mécanisme de cille décote est expliqué dans mon rapport
écrit . Concrètement . elle aboutit à ce que les contribuables acquit-
tant 20000 francs d 'impôt sur le revenu en 1984 ne soient rede-
vables d'aucune majoration . Ceux qui paieront 21 000 francs
d'impôt sur le revenu acquitteront 250 francs de majoration:
ceux qui paieront 22000 francs, 5011 francs : ceux qui paieront
23 000 frimes, 750 francs : ceux qui paieront 24 000 francs.
1 000 francs et ceux qui paieront 25 000 francs — nous rejoignons
l'application du taux normal à 5 p . 100 -- 1 250 francs.

Ayant adopté cet amendement n" 3 corrigé — que j ' aur ai
ainsi déferai i par avance -- la commission des finances ne peut
que se prononcer défavorablement sur l'ensemble des autres
amendements au paragraphe Vlll de l ' article 2 . soit parce que
leur application aboutirait à diminuer d'une façon très impor-
tante le produit de la majoration . soit parce qu ' ils ne respectent
pas l ' archltectuie générale des seuils et des taux figurant dans
le texte gouvernemental . que le système de la décote respecte
parfaitement : taux de 5 p 100 et de 8 p . 100 ; seuils de 20 000.
25 000 et 30 000 francs.

Le Gouvernement nous a proposé mie nouvelle rédaction pré-
cisant le mécanisme de la décote, mais n'en modifiant pas le
principe . Cette rédaction noie paraissant mcillm'c e, la commis-
sion s'y rallie volontiers.

En revan,'he, elle a rejeté les amendements n'' 90, 89, 91,
92 couiné, 93 cor r igé et 94 . Par aillcu"s . elle préfère le méca-
nisme de la surtaxe proposé par l'amendement n" 3 corrigé et
précisé par le Gouvernement aulx solutions avancées par nos
amis du groupe communiste dans les amendements n"' 28 . 29
corrigé et 30 corrigé . et ue pour les raisons que j 'ai évoquées
antérieurement et que i ' ai eu l ' occasion d 'exposer longuement
en commission.

Quant à l ' amendement n" 88 de M . Mestre, on comprendra
que la commission ries finances ne s ' y suit pas rallié puisqu ' il
tend à supprimer le principe méme d ' une majoration excep-
tionnelle et ne permet donc pas de faire appel à la solidarité
des contribuables les plus aisés, lesquels -- j'y insiste — ne
représentent que 9 p . 100 des contr ibuables, les 91 p . 100
restants étant exonérés.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouver nement

M. Henri Emmanuelli, seerâtnire d'Etot . Suivant la mémo
démarche que M . le rapporteur général, j ' interviens à la fois
pote' exprimer un accor d de principe sur l ' amendement ri" 3
cor rigé de la commission des finances, pour défendre l'amen-
dement n" 209 du Gouvernement et pour rejeter les amende-
ments n"' 88, 90, 89, 91, 92 corrigé, 93 corrigé et 94.

En instaurant cette surtaxe, le Gouvernement a considéré qu'il
ne s'adressait pas aux riches contribuables de ce pays, mais aux
moins défavorisés . Comme l'a rappelé M . Christian Pierret à
l'instant, il s'agit d'un effort mie solidarité nationale .
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Toutefois, sensible aux arguments qui ont été développés par
la majorité, le Gouvernements. décidé de ne pas s'opposer aux
propositions émises dans l'amendement n" 3 corrigé de la
commission des finances . dont il n'a fait qu'améliorer la rédac-
tion en déposant l'amendement n" 209, auquel la commission
se rallie.

Tel est 'e bref conunentaire que me semble appeler un sujet
dont nous avons longuement ,L'abattu dans la discussion générale.

M . le président . Dois-je comprendre que l'amendement n" 209
se substituerait à l'amendement n 3 corrigé'

M. Christian Pierret, rapporteur g iéral . Oui . monsieur le
président.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 88.

(L ' attientu meut n 'est pas adopte.)

M . le président . MM. Alphandéry . Mestre . François d'Aubert
et les membres du groupe Union pour la démocratie française
ont p, édenté un amendement . n' 90 . ainsi rédigé :

Substituer aux quatre premiers alinéas du paragraphe VIII
de l ' article 2 les dispositions suivantes :

I .cs coti :,atiuns d ' impôt sur le revenu font l ' objet d ' une
majoration lorsque leur montant excède 10 000 F par
part . La majoration est égale à :

— 5 p . 100 du montant de la cotisation par part qui
excède 10000 F. lorsque celle-ci est comprise ent r e 10000 et
15 000 F.

B p . 100 du montant de la cotisation par part qui excède
15000 F lorsque celle-ci excède ce montant.

i.a parole est à M Alphandéry.

M. Edmond Alphandéry . II m ' aurait semblé préférable, monsieur
le président . d ' appeler auparavant l ' amendement n" 89, mais
cela n ' a pas grande importance, puisqu ' il s'agit d' une série
d ' amendements qui tendent a améliorer le texte du Gouver-
nement.

Si j 'ai bien compris . monsieur le rapporteur général et
monsieur le secretaire d'Eiat, vous m ' avez répondu par avance
et je n ' obtiendrai pas de commentaires sur les propositions que
je formulerai . D' apre vous, elles coûtent trop cher, ce qui
n'est pas exact parce que certaines d'entre elles non seulement
ne content rien, mais encore rapportent . Au demeurant, quelle
curieuse conception du débat que de rejeter par avance toutes
les propositions de l'opposition, surtout quand elles sont essen-
tiellement techniques et tendent à corriger certains défauts ou
certaines simplifications abusif es de la législation fiscale!

Monsieur le secrétaire d'Etat . le texte que vous nous sou-
mettez est extrèmement sommaire . Il traite de la manière la
moins élaborée qui soit des trois problèmes que pose la
surtaxe dite conjoncturelle.

I .e premier problème . dont nous avons déjà parlé en commission
des finances et à propos duquel M . Anciant a déposé un
amendement, est celui des effets de seuil.

Le deuxk'me problème, que l 'on pourrait dénommer - l ' effet
concubin s, résulte du traitement différent qui est réservé
à deux personnes selon qu'elles vivent en état (le mariage
ou de concubinage . . ressources égales, elles devraient être
traitées de la ntème façon . Or le texte, je le démont rerai tout
à l ' heure avec tin exemple à l ' appui . avantage les concubins
par rapport aux couples légitimes.

Troisième problème : la situation familiale. Est-il normal
de traiter de la mime façon des familles qui ont un nombre
d'enfants différent .'

En présentant ces amendements, je prendrai deux ou trois
exemples sans toutefois entrer d ns le détail technique de
ces questions qui sont difficiles.

A propos de l ' amendement n" 89, prenons deux couples, l ' un
marié, l'autre vivant en concubinage, dont le revenu annuel
est de 161 000 francs, soit 80 500 francs par personne . Pour le
couple marié, l ' impôt est de 21 251 francs ; pour chaque
concubin, l ' impôt est de 10 121 francs, soit 20 242 francs pou,
les deux . Déduction faite de l ' impôt sur le salaire . il reste
139 749 francs au couple marié et 140 758 francs à cela vivant
en concubinage. C'est clair, c'est net : l'application de la
surtaxe progressive est supportée plus douloureusement par le
premier que par le second ménage . C'est une constatation.
Je dis qu'il faut trouver une solution non pour pénaliser
les uns plutôt que les autres — telle n'est pas ma philosophie —
mais tout simplement pour placer sur le même plan vis-à-vis
de la législation fiscale ceux qui vivent en concubinage et
ceux qui sont mariés .

C ' est la raison pour laquelle je propose un amendemer`
très simple qui consiste à appliquer la surtaxe progress' e
par part, en prévoyant que :

Vous dites, monsieur le rapporteur général, que mes amen-
dements vont coûter cher . Or, celui-ci non seulement ne
coûterait rien, mais rappor terait un peu d'argent . En effet,
dès l'instant où l'on applique aux concubins le même régime
qu'aux personnes mariées, il est évident que cela devrait
représenter une très légère recette pour les finances publiques.

En défendant les amendements suivants, j'expliquerai les
défauts de la surtaxe progressive.

M. le président . Monsieur Alphandéry, vous venez en fait de
défendre l ' amendement n" 89 . que vous avez présenté avec
MM . Mestre . François d'Aubert et les membres du groupe Union
pour la démocratie française et qui est ainsi rédigé :

u Substituer aux quatre premiers alinéas du para-
graphe VIII de l'article 2 les dispositions suivantes :

Les cotisations d'impôt sur le revenu dues au titre de
l'anode 1983 font l'objet d ' une majoration lorsque leur
montant excède l0 000 F par part.

a La majoration est égale à :
ft — 5 p. 100 du montant de la cotisation si celui-ci

n 'excède pas 15 000 F par part :
-- 8 p . 100 de ce montant s ' il est supérieur à 15 000 F . s

L'amendement n" 90 devait bien être appelé en premier
lieu dans la mesure où il est plus éloigné du texte du
Gouvernement puisque la réduction de majoration qu'il propose
est plus forte . Je vous invite donc maintenant à le soutenir.

M. Edmond Alphandéry . Je suis confus, monsieur le prési-
dent.

Par l'amendement n" 90, j'essaie de a familialiser la tech-
nique de la surtaxe progressive grâce au système de l'abatte-
ment, différent du système de la décote proposé par notre col-
lègue M . Anciant, afin d'éviter l'effet de seuil.

Je crois qu ' il est indispensable d ' expliquer pourquoi le texte
initial du Gouvernement était très sommaire et pourquoi il
était absolument nécessaire de l'amender.

Je prends encore un exemple, celui de deux couples, dont
le revenu global est respecti"ement de 160 000 francs et de
161 000 francs . L ' impôt du couple n " 1 est de 19991 francs et
celui du couple n" 2 est de 21 255 francs . Après paiement de
l'impôt, il reste donc 140 009 francs au premier et 139 745 francs
au second.

Il est assez piquant de constater qu ' en appliquant le texte
gouvernemental le couple n" 2, avec un salaire supérieur de
1000 francs à celui du couple n" 1 . se retrouve avec presque
300 francs en moins après impôt!

Monsieur le secrétaire d'Etat, il aurait été sans doute judi-
cieux . avant de présenter un tel texte, de choisir entre décote
et abattement . Car voilà, me semble-t-il, une situation très
curieuse : plus on gagne d 'argent et moins il en reste après
paiement des impôts.

Il existe deux effets de a ressaut — pour employer le voca-
bulaire de la législation fiscale —, un lorsque l'on arrive à la
surtaxe progressive à 5 p . 100 et l ' autre lorsque l ' on arrive à
8 p . 100.

Deux procédés permettent de supprimer ces effets de res-
saut : la décote et l ' abattement.

La décote est un mécanisme d'entrée progressive dans le
système . C'est le procédé retenu par not r e collègue M Anciant qui
a proposé la décote entre 20 000 et 25 000 francs . ,l'ai d'ailleurs
opté pour ce procédé en proposant une décote entre 20000 et
30 000 francs.

Mais je comprends tout à fait la démarcher oplintaliste s de
M . Anciant qui se dit : = Cela va conter- je diminue donc le nom-
bre des personnes concernées en ne retenant due les plus inté-
ressantes, c'est-à-dire celles ' dont les revenus sont les plus
faibles ., Mais l'effet de ressaut — il en conviendra volontiers
— reaprarait à 25 000 francs et à 300x4) francs . Il y a donc deux
effets de ressaut . Pour les supprimer, je propose tout sim p le-
ment une décote entre 20 000 et 30 000 francs.

Mon amendement est plus coûteux mais la différence avec
celui de M . Anciant est presque insignifiante . Le passage de la
décote de 25 000 à 30000 francs, qui supprime ces deux effets
de ressaut, a en effet des conséquences très modestes sur le
plan financier.

Néanmoins, un autre système me parait préférable et je l'ai
repris clans mon amendement n' 90 : c'est celui de l'abattement
à partir de 20000 francs, grâce auquel on arrive progressivement
au taux de 8 p . 100 sans jamais vraiment l'atteindre .
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Ce procédé est évidemment plus coûteux mais beaucoup plus
simple . En 'outre, il serait mieux ressenti parce que les contri-
buabies comprendraient parfaitement à quoi il correspond . Il
serait, de surcroît . plus cohérent avec le système de l'impôt pro-
gressif.

Des quantités de combinaisons sont envisageables : on peut
simultanément utiliser le système de la décote, puis . fami-
liariser ii, etc Ce sera l'objet des amendements suivants.

A près l'effet de seuil, l'effet des concubins, voici l'effet des
charges familiales.

Sur ce point encore, le texte du Gouvernement est aveugle au
regard du nombre & enfants alo rs que, dans le droit français
traditionnel, plus on a d'enfants . plus l'impôt sur le revenu est
faiblement supporté . Or je constate que, pour le 1 p . 100, pour
l'impôt sur la fortune . pour le plafonnement du quotient familial,
le Gouvernement a systématiquemnt fait voter par le Parlement
des dispositions qui vont . selon nous . à l'encontre des intérêts des
familles . Nous penseras qu'il serait bon, par un système soit
de décote, soit l 'abattement . de prévoir l'intégration d ' abatte-
ntent pour charges de famille.

L'amendement n " 90 consiste à familiariser . c ' est-à-dire à tenir
compte des charges te famille et à util sec la technique de l ' abat-
tement.

M. le président. I .a commission et le Gouvernement ort déjà
fait connaitre leur avis sur l ' amendement n ' 90.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etet . Je demande la parole.

M . le président . la parole est à M . le secrétaire d ' Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etut Je ne peux pas vous
laisser dire, monsieur Alphandery, que les cotisations d'impot
sur le revenu ne tiennent pas compte de la situation familiale.
Elles Interviennent après application du quotient familial.
Je ne vois donc pas sur quoi repose votre argumentation.

Quant aux effets de ressaut, aux différences qui peuvent
apparaitt'e entre les couples mariés et ceux qui vivent en
concubinage, l 'amendement qui a été adopté permettra
d'atténuer ces effets.

M . Parfait Jans . Et aussi peur ce qui concerne les célibataires.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Encore une fois,
prétendre que ces cotisations ne tiennent pas compte de la
situation familiale est tout à fait inexact.

M . Gilbert Gantier . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président. Fondé sur quel article, mon cher collègue'

M. Gilbert Gantier. Sur l'article 58.

M. le président . Vous avez la parole.

M. Gilbert Gantier. Monsieur le président . j'ai présenté tout
à l'heure un amendement n' 86 . M. le rapporteur général, avec
la compétence particulière qui est la sienne et l'autorité qui
s'attache à ses fonctions, a en quelque sorte répondu que je
m'étais complètement trompé et que mon amendement se retour-
nerait cont re des gens qui, selon lui, sont nies électeurs ...

M . le président . Ce n"est pas un rappel au règlement

M . Gilbert Gantier . Mais c 'est très important car l ' Assemblée
a été mal informée . ..

M. le président . Je suis désolé, monsieur G,mtier ..

M . Gilbert Gantier . Une erreur a été commise par M . le rap-
porteur général . je tiens à le dire !

M . le président . Je suis obligé cle vous retirer la parole.

M. Gilbert Gantier. C ' est absolument inadmissible! On peut
faire ici n 'importe quelle erreur'

M . le président . Je met ; aux toi>: l ' arn e ndemenl n' 90.

(L 'anterxfeln'nt m 'est llas adonis .)

M . le président. Je 1te1s aux voix l 'amendement n' 89 . repoussé
per la commission et l)a' le Gouvernement.

(L'amendement n ' est fies adopté !)

M . le président . MM . Mestre, Alphandéry, Claude Wolff et les
membres du groupe Union pour la di'mocratie française ont
présenté un amendement, n" 91, ainsi .rédigé :

Dans le premier alinéa du paragraphe VIII de l'arti-
cle 2, substituer aux mots : s majoration progressive conjonc-
turelle s, les mots : s majoration progressive exception-
nelle . ,a

La parole est à M . Mestre.
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M . Philippe Mestre. Cet amendement a été inclus, grime à ki
bienveillance du Gouvernement et du rapporteur général, dans
l'espèce de réprobation, en tout cas de refus, qui frappe la
série d'amendements que nous avons présentés . J'en suis très
étonné et je souhaiterais que l'on revienne sur cette position
s ' agissant de l ' amendement n° 91, qui n'est qu ' un amendement
de forme.

Je m 'explique très briévement.

On peut se demander pourquoi le Gouvernement a voulu
cette année qualifier la majoration progressive des cotisations
d ' impôt sur le revenu non plus d'exceptionnelle mais de conjonc-
turelle.

C'est la quatrième fois qu'il nous propose une telle majora-
tion . Mais, en 1981 comme en 1982 . il l'appelait e majoration
progressive exceptionnelle

	

Cette année, la voilà devenue
r majoration progressive conjoncturelle s Cela signifierait-il.
monsieur le secrétaire d'Etat, que, si la conjoncture rte s'amé-
liorait pas en 1984, la majoration progressive pourrait être
prorogée pendant plusieurs exercices et, par conséquent, pren-
drait un caractère de moins en moins exceptionnel et de plus
en plus permanent ?

S'il en est ainsi . monsieur le secrétaire d'Etat, il faut le dire
clairement, .sinon, acceptez notre amendement et reprenez le
qualificatif s exceptionnelle

Nous savons bien que cette modification ne nous mettrait
pas complètement à l'abri d'une prorogation éventuelle de la
majoration progressive dans les années à venir', mais elle aurait
au moins le mérite de la franchise et elle éviterait de mêler
la conjoncture à un problème clans lequel, semble-t-il . elle n'a
rien à faire.

M . le président. La commission s'est déjà prononcée contre
l'amendement . ..

M . Christian Pierret, rapporteur général . En effet.

M . le président . . . . ainsi que le Gouvernement.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Oui, contre également.

M. le président . La parole est à M. Marette, contre l'amen-
dement.

M . Jacques Marette . Je m'expliquerai, par la même occasion,
sur la totalité des amendements portant sur le paragraphe VIII
de l'article 2.

Le groupe du rassemblement pour la République, considérant
cette majoration exceptionnelle e ou a conjoncturelle a
comme intrinsèquement perverse n ' a déposé aucun amendement
pour tenter de l'améliorer . D'ailleurs, la règle d'or de la V' Répu-
blique est que les négociations se déroulent entre les formations
de la majorité . avec l'aide de, sherpas ou des taupes . des soi-
gneurs divers, pour la mise en forme, et que l'opposition ne
soit pas appelée à participer au façonnage du sifflet.

N'ayant pas la fraîcheur d'àme de mes collègues Alphandéry
et Mestre, je ne crois pas du tout qu'un puisse discuter pied
à pied pour éviter les inconvénient .; du concubinage, pour fami-
lialiser > la majoration, etc.

Je suis d'ailleurs convaincu qu 'il s'agit d'une majoration
progressi v e perpétuelle . : Quand un désordre dure, c'est une
nouvelle forme d'ordre qui se crée A , disait Bernard Shaw . Nous
ne proposons pas à la. majorité de continuer à qualifier reine
majoration d' . exceptionnelle parce qu'elle va durer aussi
longtemps qu ' elle . Nous sommes contre l ' appellation r recul) .
tionnelle

	

Je tr ouée déjà que l'appellation H conjoncturelle ,>
est suffisamment vague.

Il s'agit d ' une majoration progres ;ive, disons durable aussi
long t emps que le Gouvernement actuel sera au pouvoir.
Je ne vois pas pourquoi nous participerions ia l ' érosion par
les mots de cette triste réalité contre laquelle nous sommes.

Comme un curé de campagne parlant du péché, je suis conte
et n'en dirai pas plus.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 91.
tL ' amc'ndentcnI n ' est pas adopté .)

M . le président . MM . Jans, Frclaut, Paul Chomat, Merdera.
Couillet et les membres du groupe communiste el . appara
ont présenté un amendement, n" 28, ainsi rédigé;

n A la fin du premier alinéa du paragraphe VIII de
l'article 2, substituer à la somme : e 20 000 F o, la sommme :
o25000F».

La parole est à M. Paul Chomat .
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M. Paul Chomat. A propos des amendements n'' 28 . 29 et 30
déposés par `e groupe communiste . je tiens à préciser notr e
position au sujet de la surtaxe conjoncturelle progressive.

Cette surtaxe n'a rien à voir avec l'entreprise de matraquage
fiscal dont la droite a accusé le Gouvernement . D'une part, elle
s'adresse à un nombre réduit de contribuable :' : d ' autre part . ses
c onséquences sont bien moindres que celles des pratiques (le la
droite avant 1981.

De 1~~•1 a 1981, par une actualisation des t r anches concer-
nées du barème inférieure à l ' inflation, l 'ex-majorité L . D . F . -
R . P R . a . d ' une manie, e subreptice, alourdi fortement la
pet . ion fis,'afe sur les revenus auxquels doit s'appliquer la
surtaxe.

Noue ne pouvons pas nous empdcher de rapprocher le silence
observé alors par la C .G .C . à la force de sa voix dans l 'actuel
choeur de la droite et du C N .P .F . Manifestement . à s'couter
les porte parole de l ' U . D . F . et du R . P . R . . ceux-là sont bien
décidés à pour suivre la politisation de certaines organisations
syndicales et professionnelles au service de leurs objectifs
revunehards.

Monsieur le secrétaire d ' Etat . peur r•onse•rter la confiance (les
épargnants . me, n 'avez pas encore admis notre proposition
d ' appliquer cette surtaxe aux revenus du capital ou d 'emprunt,
obligataires.

Certes . en préservant une rémunération particulièrement
confortable de certains placements financiers . vous encouragez
l'épargne . cependant, vous ne reluise, pas pour autant l ' hostilité
à la politique du Gouvernement de ceux qui détiennent les
parts les plus importantes de cette épargne et rte ceux à qui
profitent le plus les prèleseinents libératoires ou l ' avoir fiscal.

Par contre . en appliquant la surtaxe progressive à des ména-
ges d'ouvriers qualifiés . de techniciens . qui ne peuvent pas être
considérés comme des pritilégics, vous favorise, les campagnes
de la droite et trouble, une partie de l ' électorat de gauche en
leur imputant une rigueur que vous ep u•gnez à d 'autres qui, eux,
sont des privilégiés de la fortune . Parce que nous voulons
rassembler le plus grand nombre possible de Français . (t notant-
ment de tr availleurs, pour snetenir- la politique du Gouver-
nement et l 'action de la ;tau :hm nous défendons non seulement
les plus défavorisés (l 'entre eux mais aussi ceux qui sont un
peu plus à l ' aise sans être peur autant des nantis.

C ' est dans cet esprit que nous souhaitons deux a ;n"nage-
menls . (l ' une part• l' application de la surtaxe aux seuls cuntri
buables dont le montant de l'impôt sur le revenu est supérieur
à 25000 flancs : d 'autre part . l 'application d ' une décote pour
éviter l ' effet de seuil.

Nous regrettons que not re amendement . fixant le seuil d ' appli .
cation de la surtaxe à 30 000 francs d ' impôt, n 'ait pas été
retenu par le Gouvernement et le groupe socialiste en conrnis
sion des finances Tuuirdnis, nous ne le presentcrnns pas en
séance publique.

En nous limitant à nos amendements n - 28 29 et 30 . nous
montrons que nous n'entendons pas faire de surenchère facile,
mais que nous voulons être constructifs, sans pour autant négli-
ger des impératifs politiques qui nous semblent essentiels dans
cette phase d ' offensive de la droite.

Bien entendu, nous regrettons que le Gouvernement et le
groupe socialiste persistent à refuser de prendre en compte nos
amendements . Néanmoins . comme nous l ' avons fait en comntis-
sion des finances . nous voterons l'amendement n" 3 corrigé qui
améliore le projet du Gouvernement et qui, tout en maintenant
les seuils et les taux proposés, évite l ' effet de seuil par l ' appli-
cation dame décote.

M. le président . Je crois, numsieur le rapporteur général,
que vous vous êtes déjà exprimé contre l ' amendement n ' 28,
ainsi que contre les amendements n 29 et 30 ?

M. Christian Pierret, rapporter, général . Oui, monsieur le
président.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement'

M. Henri Emman'ielli, secrétaire d ' Etat . Elne contre est une
chose, s'en expliqua r en est une autre.

Je veux (l'abord dire à M. Chouat que les trois amende .
mente qu'il a détendus ne laissent pas le Gouvernement indif-
férent . Je crois avoir pris le soin de bien préciser que . dans
l'esprit du Gouvernement, les 190000C foyers fiscaux qui sont
concernés par la surtaxe ne forment pas la catégorie des riches.
J'ai ajouté qu'il s'agissait des moins défavorisés, c'est-à-dire de
ceux dont les revenus imposables sont les plus élevés . Cette
notion purement fiscale appelle certes de nombreux commen-
taires, mais nous avons déjà eu maintes occasions de nous en
expliquer.

Je demande à M . Chomat et à \t . Jars de bien vouloir reti-
rer leurs amendements pour se rallier à l'amendement n" 209
du Gouvernement qui a le mérite de concilier les impératifs
de rendement et d'équité fiscale et cari aménage la majoration
conjoncturelle par la création d 'une décote, sans remettre en
cause le mec•anisme d ' ensemble par la modification des seuils
ou des taux.

Je profite de cette occasion pour dire à M . Marette qu ' aux
yeux du Gouvernement cette surtaxe est bien e .eeptionnel!e.
.J ' espe're que nous en reparlerons lors de la prochaine loi de
finances . De ce point de vue-la, i n aura sans doute tille déconvenue
qui, finalement . ne lui sera pas desagréabtc.

M. le président . Je 'nets aux voix l'amendement n " 28.
L 'aurer,derru rit n ' est pus adopté :1

M. le président. \151 . .Vphandéi'v . Mestre, François d 'Aubert
et les membres du groupe Prion pour la d,'inoc•ratie française

1 ont présenté un amendement n' 92 corrigé ainsi rédigé :
L — Subetitner aux deuxième, troisième et quatrième

aliucas du paragraphe \' Ill de l'article 2 .1 alinéa suivant :
La majoration est égale à 8 p . 100 de la cotisation dimi-

nuée d ' une décote ionique son 'montant n ' excède pas
2 400 francs plus 500 francs pour un couple marié et
500 francs par personne à charge . Celle décote est égale à
deux fois la différence entre la somnce de 2 400 francs plus
500 francs pour un toupie marié et 500 Lianes par personne
à charge et le montant de la colisetion lui au r ait résulte de
l ' application du taux sic 8 p- 100

Il . — En minsi•quence, clans le premier alinéa du para-
graphe Vlll, supprimer le mot : p .'cgressive

Je suis également sans ; d ' un amendement n' 93 corrigé- présenté
par MM . Alphandéry . Mestre François d ' Aubert et les membres
du 'troupe Union pour la demoeratie française, et qui est ainsi
redis e :

. 1 .

	

Subst(lurr .rcx deuxiêntc, t'•oisidme et quatnérne
alinéas du peraariii,he VIII de l ' article 2 . l ' alinea suivant :

La ma_,or :tt'• : ; est éc'ale à 8 p . 100 de la cotisation dimi-
nuée d'une dec(ite lorsqu ' elle n ' excede pas 2400 francs.
Cette décote est egalc à deux fois la différence ent ;c Ir,
somme de 2 400 `ranis et le montant de la colisation qui
aurait résulté le 1 a'ipliration du taux de 8 p . 100 ..

11 . -- En ronserlucnc•e, dans le premier alinéa du para-
graphe \' lll, stppruner le mot

	

progressive - .

Monsieur Alphandéry, peuiriemvous défendre en mcme temps
ces deux amendements

M. Edmond Alphandéry . Oui, monsieur le président.
Nos débats ne se termineront pas ie soir et je ne désespc-e

Pas (le voir nie idées que j ' émets ici germer au Sénat ou ailleurs.
Alles) vais-je continuer . ;sit_, perdre r,curage . a prescnter des
proposition, d 'amélioration de la surlaac proçrec csive.

Avec l 'amendement n' 92 corrigé. Je me r ls en oeuvre le mème
principe que M. Anciant, mais alors que ce dernier a simplement
déplacé l ' effet de ressaut de 20 000 à 25 O00 francs, je propose de
faire jouer la décote jusqu 'à 30001) francs . Par ailleurs . je sug-
gère de s familialiser la décote, t ' est a du re que celle-ci sera
d ' autant plus forte que la famille sera grande

Je vous signale . ntnnsieur le secrétaire d 'End, pour votre gou-
verne, que cet amendement repose sur le même principe que
celui que vans avez utilisé pot' le prelèventent du 1 p . 100. lequel
est institué par l'article 1(12 du projet de loi de finances pour
1984.

L'amendement n' 93 color ise ne prend pas en compte la notion
de o fanulialisation i de la décote . S' il était adopté, il Limiterait
donc moins cher à l'Etat que le précédent.

M . le président . Quel est l 'avis de la eermn(siuu

M. le président . Lie contnlission et le Gouvernement se sont
delà exprimés sur ces amendements.

Je miels aux voix l ' amenderaient n" 92 corrigé.
IL'umtendement n ' est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 93 corrigé.
t L '(nrter tieu(ertl n 'es( pus adopté .)

M. le président . MM. ,Ions, Frelaut, Paul Chouat, Merciec•a,
douillet et les membres du groupe communiste et apparenté
ont présenté un amendement . n" 29 corrigé . ainsi libellé:

Rédiger ainsi les deuxième . troisième et quatrième ali-
néas du paragraphe \' lll de l ' article 2:

« La majoration est égale à 8 p . 100 du montant de la
cotisation.

La parole est à M. Jans.

M. Parfait Jans . L ' amendement est défendu et maintenu .
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«2. — Compléter le paragraphe VIII de l'article 2 par
l'alinéa suivant :

L'impôt sur les grandes fortunes dû en 1984 fait l'objet
d'une majoration conjoncturelle égale à 8 p . 100 du mon-
tant de cet impôt.:

La parole est à M . Jans.

M. Parfait Jans. Nous retirons notre amendement, monsieur le
président.

M. le président . L'amendement n" 30 corrigé est retiré.
La parole est à M . le rapporteur général.
M. Christian Pierret, rapporteur général . La commission

retire son amendement n" 3 corrigé et se rallie à l'amendement
n" 209 du Gouvernement.

M. le président . L'amendement n" 3 corrigé est retiré.
Le Gouvernement a déjà défendu son amendement n" 209.

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Zeller a présenté un amendement, n" 45
corrigé, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa du VIII de l'article 2, sustituer
au mot

	

avant », le mot « après ».
Cet amendement n'est pas soutenu.
MM. Frelaut, Jans. Paul Clromat, Mercieca, Couillet, Rieubon

et les membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n" 31, ainsi rédigé:

« Compléter le paragraphe VIII de l'article 2 par l'alinéa
suivant :

La majoration conjoncturelle s'applique au prelevement
forfaitaire libératoire défini à l'article 125 A du code géné-
ral dus impôts pour les intérêts servis à compter du
31 décembre 1983 . Son taux est égal à 8 p . 100 du montant
du prélèvement .«

La parole est à M . Frelaut.

M. Dominique Frelaut . Mon ami Parfait Jans avait annoncé
que notre groupe déposerait plusieurs amendements tendant à
faire en sorte que l'effort fiscal soit réellement réparti entre les
revenus salariaux et les revenus du capital . Notre amendement
n" 31 va dans ce sens.

Le prélèvement libératoire constitue — chacun le sait — un
avantage fiscal important pour les porteurs d'obligations . Il en
résulte un manque à gagner pour l'Etat de près de 4 milliards
de francs . Nous ne voulons pas supprimer cet avantage et encore
moins bouleverser les dispositions du code général des impôts
relatives à l ' épargne, mais nous ne voyons pas pourquoi les déten-
teurs d'obligations échapperaient à la surtaxe progressive conjonc-
turelle que le Gouvernement propose d'instituer . Nous pensons
que cette majoration doit porter aussi sur les prélèvements
libératoires, et nous en reparlerons lorsque nous aborderons la
question de l'avoir fiscal.

Le prélèvement libératoire est actuellement de 25 p . 100 des
intérêts perçus, au-delà d'une somme de 5000 francs qui est
exonérée. Une augmentation de 8 p . 100 de ce taux le porterait
à 27 p. 100 . Cette majoration, qui nous parait tout à fait raison-
nable, rapportait environ 1 800 millions de francs, ce qui n'est
pas négligeable . Même s'il n'est pis d'accord avec la voie que
nous choisissons, le rapporteur général devrait considérer qu'une
telle somme serait la bienvenue.

Il faut procéder à cette augmentation, d'autant plus que nous
nous trouvons dans une situation particulière . M . Delors l'a rap-
pelé, le Gouvernement effectue un effort considérable dans le
sens de la désinflation ; c'est une lutte essentielle, fondamentale.
Mais il est évident qu'une diminution du taux d'inflation — et il
est bien inférieur à celui que nous avons connu au cours des
dix dernières années — est avantageuse pour les porteurs d'obli-
gations.

D'ailleurs, dans un article portant sur le forum de l'investis-
sement, je lis en face du terme e obligations» : long terme,
mais facilement négociable : environ 14 p . 100 brut « . Puis vient
le commentaire suivant : La capitalisation des obligations fran-
çaises atteint actuellement près de 1 000 milliards de francs,
pratiquement le double de 1981 . Grâce à des taux de rendement
élevés, ce type de placement offre un intérêt de 2, à 3 p . 100 sur
l'inflation . Plusieurs produits sur le marché : à taux fixe oit varia-
ble, obligations renouvelables du Trésor, titres participatifs . ..
Tous bénéficient de l'abattement de 5 000 f r ancs et du prélève-
ment libératoire »

Qu'on ne dise pas que nous voulons porter un coup à
l'épargne . Nous pensons, au contraire, qu'elle doit être encou-
ragée, niais sans pour cela que l'on accorde des faveurs, des
privilèges aux épargnants par rapports aux titulaires d'autres
revenus.

M. le président. La commission et le Gouvernement ont déjà
donné :eue avis.

Je mets aux voix l'amendement n° 29 corrigé.

(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . MM. Alphandéry, Mestre, François
et les membres du groupe d'Union pour la démocratie
ont présenté un amendement, n" 94, ainsi rédigé :

a Substituer aux troisième et quatrième alinéas du para-
graphe VIII de l'article 2, les dispositions suivantes:

— 5 p . 100 du montant de la cotisation qui excède
20 000 francs lorsque la cotisation est comprise entre
20 000 francs et 30 000 francs ;

— 500 francs plus 8 p . 100 du
qui excède 30 000 francs lorsque
montant.

La parole est à M. Alphandéry.

M . Edmond Alphandéry . Du point de vue strictement finan-
cier, cet amendement aurait dû être présenté avant les autres
amendements que j'ai défendus car c'est celui qui est le plus
élc .igné du projet du Gouvernement et qui coûterait le plus cher
s'il était adopté.

Abandonnant la technique de la décote, chère à notre collègue
M. Anciant, je propose l'application d'un abattement pur et
simple. Le taux de la majoration passerait de 5 p . 100 entre
20 000 et 30 000 francs d'impôt à presque 8 p . 100 pour un
montant d'impôt supérieur à 30000 francs. Je ne me suis pas
livré à un calcul précis, mais je ne serais pas étonné que l'adop-
tion de mon amendement entraînerait un manque à gagner de
.!aux milliards .

d'Aubert
française

montant de la cotisation
la cotisation excède ce

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d' tai . )e trois milliards!

M. Edmond Alphandéry . Je reconnais que cet amendement
est coûteux, niais, techniquement, il est le mieux adapté au
système des parts, et plus généralement à l'impôt sur le revenu
tel qu'il ex'ste en France . Il serait probablement mieux
-mmprs par le contribuable que d'autres propositions.

M . le président. La commission et le Gouvernement se sont
déjà prononcés contre )amendement n" 94.

Je le mets aux voix.
(L'an :eedemeot n'est pas adopté .)

M . le président. Je suis saisi de trois amendements n"' 30
corrige, 3 corrigé et 209, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L'amendement, n" 30 corrigé, présenté par MM . Jans, Frelaut,
Paul Chomat, Mercieca, Couillet et les membres du groupe
conneniste et apparenté, est ainsi rédigé:

Avant le dernier alinéa du paragraphe VIII de l'arti-
cie 2, insérer l'alinéa suivant:

Lorsque la majoration n'excède pas la somme de 3600
francs, son montant est réduit d'une décote . Celle-ci est égale

à deux fois la différence entre la somme de 3600 francs
et le montant de la majoration qui aurait résulté de l'appli-
ca.tion des alinéas précédents.

L'amendement n" 3 corrigé, présenté par M. Pierret, rap-
porteur général, M . Anciant et les commissaires membres du
groupe socialiste, est ainsi rédigé:

.1. — Avant le dernier alinéa du paragraphe VIII de
l'article 2, insérer les dispositions suivantes :

z L'impôt calculé dans les conditions fixées ci-dessus, est
diminué dans la limite de son montant, d'une décote égale à :

— 4 fois la différence entre le montant de la majo•
raton appliqué à 25000 francs de cotisation d'impôt et le
montant de cette même majoration .»

« II . — Compléter le paragraphe VIII de l'article 1, par
l'alinéa suivant:

a 2 . Les cotisations applicables à l'impôt sur les grandes
fortunes, font l'objet en 1984, d'une majoration conjonc-
turelle dont le montant est égal à 8 p . 100 de ces coti-
sations .,

L'amendement, n" 209, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé:

« 1 . — Avant le dernier alinéa du paragraphe VIII de
l'article 2, insérer l'alinéa suivant:

« Lorsque la majoration n'excède pas 1 250 francs, elle est
diminuée d'une décote égale à quatre fois la différence
entre 1250 francs et son montant . »
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!le et conjoncturelle . ii conviendrait aussi qu'un effort
ex . .onnel et conjoncturel soit demandé aux porteurs d'obli-
gations qui bénéficient, je le répète, de l'accroissement de
la différence entre les taux d'intérêt et le taux d'inflation.

M . Edmond Alphandéry. C'est un amendement fort intéressant

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Nous avons bien
entendu l'essentiel de l'argumen .ation de notre collègue
M. Frelaut, qui voudrait faire participer à l'effort fiscal les por-
teurs d'obligation.

Je ferai d'abord remarquer que . dans leur immense majorité,
les titulaires d'obligations seront assujettis à la majoration excep-
tionnelle et . par conséquent, participeront à l'effort de
solidarité

M. Parfait Jans . Pas pour le revenu de leurs obligations!

M. Christian Pierret, rapporteur général . Je ferai ensuite
observer que l'article 102 du projet de loi de finances prévoit
d'inclure le prélèvement libératoire dans le champ d'application
de la contribution de 1 p . 100 pour le financement des régimes
de sécurise sociale De j'ect, le tune de ce prélèvement passera
de 25 à 26 p . 100.

Enfin, or peut craindre que cet amendement, méme si tel
n'est pas l'objectif de ses auteus . ne porte atteinte à l'épargne.

La politique d'épargne est en effet — M . le secrétaire d'Etat,
nous te confirmera certainement — une des réussites de la
politique économique men. e depuis deux ans et demi par
le gouvernement de gauche.

M . Gilbert Gantier. Elle s'ajoute t beaucoup d'autres réussites !

M . Christian Pierret, r pport, nr général . Oui, je crois qu'on
peut le dire!

M . Gilbert Gantier . C ' est certain !

M . Christian Pierret, rapporteur général . Vous me cor . prendrez
mieux, monsieur Gantier, lorsque j 'aurai développé mes argu-
ments

Je donnerai comme exemple de cette réussite la situation du
marché boursier, . ..

Plusieurs députés socialistes . 40 p . 100 de hausse depuis le
début de lannée !

M. Christian Pierret, rapporteur général . . . . les émissions
d'obligations, qui sont passées de 110 milliards lors de la dernière
année du septennat précédent à probablement 200 milliards de
francs en 1983 . ainsi que la multiplication par quatre, cette année.
des émissions de capitaux à risque . Même si cette situation
n 'explique par l ' existence de taux d ' intérêt réels importants,
il n'en reste pas moins que la politique de l'épargne est une
réussite depuis deux ans et demi.

Sur quoi est fondée la politique de l'épargne? Sur deux choses
essentiellement . En premier lieu, sur les anticipations favo-
rables des épargnants quant à l'avenir de l'argent qu'ils confient
par exemple, au marché financier et il faut conserver à ces
anticipations leur caractère positif car toute épargne est fondée
sur des mécanismes de ce type . En second lieu, sur la stabili-
ration ocs règles du jeu, si l'on peut dire, c'est-à-dire sur la
atchilisieion des conditions fiscales pendant une oériode suffi-
samment longue pour procurer à l ' épargnant un sentiment de
sécurité.

Si 1 -on considère que l'anticipation est importante et que la
stabilisation des conditions de l'épargne est décisive, on ne
peut pas ne pas se poser la question fondamentale — et mon
collègue 't ami M . Frelaut se la pose à coup sûr — de savoir
si des modifications même modestes en apparence, au gré de
lois de finances, n'auraient pas des conséquences néfastes
pour l'épargne que le Gouvernement et sa majorité entendent
orienter tout spécialement vers l'investissement industriel et
donc vers l'expansion de notre économie.

Nous comprenons le sens profond de cet amendement, qui
est de faire participer les détenteurs de capitaux, pour une part
limitée, à l'effort national . Mais nous observons que cette
participation est organisée p^r ailleurs, que ce soit par l'amen-
dement que nous venons de voter et qui porte à 8 p . 100 la
majoration conjoncturelle des cotisations dues au ti t re de
l'impôt sur les grandes fortunes, ou que ce soit par la proposition
du Gouvernement d'augmenter fortement les droits de mutation
à titre gratuit pour les successions ir..portantes en opérant, par
ailleurs, une diminution de ces droits pour les petits héritages.
Toutes ces dispositions forment un ensemble cohérent qui
montre bien que l'on demande aussi un effort au capital .

En ce qui concerne l'épargne, que j'ai d'ailleurs distinguée
assez nettement dans mon intervention d'hier du capital pro-
premen t. dit, il faut asseoir la politique actuelle sur une durée
suffisamment langue qui permette le maintien de la confiance
des épargnants et assure la poursuite de sa réussite . C'est
pourquoi, bien qu'elle ait compris le sens de cet amendement
et qu'elle en partage certainement la philosophie implicite, la
commission des finances a préféré le repousser, à la majorité,
de même qu'elle a rejeté tous les amendements tendaient
à modifier les prélèvements libératoires dans le s ene souhaité
par M. Frelaut.

M. Jacques Marette . Que de vaseline !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Rassurez-vous, mon-
sieur Marette, je n'aurai pas recours à l'armoire à pharmacie !

Je confirmerai les propos de M. le rapporteur général.

Je comprends, monsieur Gantier, que vous ne soyez pas satis-
fait que la politique d'épargne du Gouvernement soit un succès,
mais je suis persuadé que votre insatisfaction est de pure
forme.

M. Gilbert Gantier . Je serai plus satisfait quand on ne dira
pas des contrevérités, comme cela s été le aas tout à l'heure !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . En effet, l'attention
que vous portez au' marché financier dont"; à penser que les
slogans que vous utilisez par ailleurs ne sont pas justifiés !

Notre politique de l'épargne, que cela plaise ou non, est une
réussite, et, bien sûr, il n'est pas facile, après cela, d'accréditer
l'idée de soviétisation. Mais veuillez accepter que l'intérêt de
la France passe avant la difficulté de votre démonstration !

Monsieur Frelaut, il est des moments où il faut des compro-
mis . Même si cela n'est pas toujours dit, nous savons bien que la
réalité n'en épargne pas la nécessité . Je confirme que, parmi les
porteurs d'obligations, environ 1 600 000 sont des foyers fiscaux
dont les revenus annuels sont de l'ordre de 100 000 francs . Il
faut dune désamorcer l'idée que seules les personnes ayant un
grand patrimoine seraient porteuses d'obligations. En particu-
lier, un grand nombre de retraités placent leurs revenus
disponibles de cette manière.

Vous savez que cette forme d'épargne est déjà taxée dans
le projet de budget peur 1984 puisque, à la différence de ce
qui s'est passé cette année, ii est prévu d'étendre la contribution
exceptionnelle de 1 p. 100 aux revenus soumis à des prélève-
ments forfaitaires libératoires.

Sans faire un long exposé — nous y reviendrons -- je vous
rappellerai que la fiscalité patrimoniale a été énormément cor -
rigée, qu'il s'agisse de l'institution de l'impôt sur la fortune ou,
cette innée, de la modification des droits de succession . Nous
sommes par ailleurs dans la nécessité de maintenir un haut
niveau n'épargne car, ainsi que M . le ministre de l'économie,
des finances et du budget l'a rappelé hier, cela nous évite
d'avoir à alourdir la fiscalité . Il ne faut donc pas vouloir tout
obtenir en même temps . C'est pourquoi, si je comprends bien la
démarche intellectuelle ou philosophique qui a présidé à la
rédaction de votre amendement, je n'en demanderai pas moins
le rejet, car je crains les effets pervers que son adoption pour-
rait avoir sur l ' épargne.

L'épargne est un contrat de confiance entre l'épargnant et
l'Etat. Nous ne devons pas trahir cette confiance . Nous devons,
au contraire, et ruelles que soient, là aussi, nos considérations
philosophiques, seilles à ce que la politique actuelle de l'épargne
soit sauvegardée . Elle est un des atouts majeurs du redresse-
ment de notre pays.

M. Parfait Jans . Monsieur le secrétaire d'Etat, puis-je vous
interrompre?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je vous en prie.

M. le président . La parole est à M. Jans, avec l'autorisation
de M. le secrétaire d ' Etat.

M. Parfait Jans . Monsieur le secrétaire d'Etat, nous avons
constaté, lorsque vous avez cité quelques chiffres à prcnos de
l'impôt sur les grandes fortunes, que des contribuables imposés
à ce titre n'avaient pas payé d'impôt sur le revenu. Certes, ils
ne sont pas nombreux, mais ils existent . Comment ont-ils pu
passer à côté de l'impôt sur le revenu ? Uniquement par l'effet
des prélèvements libératoires !

Nous ne souhaitons pas décourager l'épargne . Nous soulignons
simplement que ceux qui se sont libérés de l'impôt sur le
revenu par les prélèvements libératoires n'ont pas eu à sous-
crire cette année l'emprunt obligatoire et qu'ils ne paieront
pas l'année prochaine la surtaxe conjoncturelle sur le revenu
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des obligations, même s'ils la paient pour d'autres revenus . Nous
pensons que c'est injuste, et nous demandons qu'ils soient, eux
aussi, soumis à la majoration de 8 p . 100 . C'est tout.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur Jans, j'ai
parlé de compromis . Je crois que le mot est assez franc.

Cela dit, je ne voudrais pas laisser subsister l'idée que nous
ne faisons rien en matière de fiscalité sur le capital . J'ai cité
l'impôt sur les grandes fortunes et la réforme de l'impôt sur
les successions . Mais ce ne sont pas les seules mora i'cations
que nous avons apportées à la fiscalité patrimoniale ! li y a eu
aussi la réduction des abattements en matière de revenus fon-
ciers, la normalisation du régime des profits de construction,
l'augmentation des prélèvements sur les revenus de placements
liquides et, cette année, l'intégration des intéréts des place-
ments à revenus fixes, comme je le rappelais tout à l ' heure,
dans l'assiette de la contribution sociale de 1 p . 100.

Par-delà ses conceptions purement philosophiques, on doit se
dire que si gouverner, c'est choisir, c'est souvent aussi l'art du
compromis . Devant deux nécessités qui peuvent apparaître
comme contradictoires . le Gouvernement a fait un choix . Cela
n'enlève rien à nos conviction .;, mais ne retranche rien non plus
à la nécessité dans laquelle nous nous trouvons . C'est la raison
pour laquelle je demande le rejet de l'amendement n" 31.

M . le président. La parole est à M . Alphandéry, contre l'amen-
dement.

M . Edmond Alphandéry. Je suis, en effet, contre l'amende-
ment, même si je suis très heureux que le groupe communiste
l'ait déposé . Car il est tout à fait conforme à sa logique — je
le dis, monsieur Frelan_, connue je le pense.

Il nous donne l'oecasion . monsieur le rapporteur général,
de rectifier certaines erreurs et certaines incorrections que
vous connaissez d'ailleurs parfaitement, .parce que vous êtes
bien informé des problèmes économiques . Vous savez parfaite-
ment que vous n'avez donné qu'une vue partielle des choses.

Vous semblez faire une confusion entre l'épargne et l'épargne
financière . Mais l ' épargne, ce n 'est pas seulement l 'épargne
financière, celle qui est placée sur le marché boursier et sur
le marché obligataire.

M . Christian Pierret, rapporteur général . Je le sais !

M . Edmond Alphandéry . Le taux d'épargne des ménages, c'est-à-
dire le rapport entre leur revenu et leur épargne, qui est une
des données les plus importantes de l'économie, a chuté d'un
point en deux ans, tombant de 15,E à 14.5 p . 100 . La part de
leur revenu que les ménages ont décidé d'épargner a donc
diminué.

Cela est d ' autant plus grave que le taux d'épargne des
entreprises — et, monsieur le rapporteur général, vous ne l'igno-
rez pas, puisque vous nous en avez donné le chiffre récemment
en commission des finances — a lui aussi diminué de plus d'un
point.

Ainsi, avec à la fois la baisse du taux d'épargne des entre-
prises et celle du taux d'épargne des ménages, le Gouvernement
se trouve confronté à un problème crucial — je dirai presque
que c 'est le problème numéro un . Car si l ' épargne était aussi
florissante que vous le dites, il serait dans une situation for-
midable !

En réalité, que se passe-t-il ? Comment se fait-il que le marché
des obligations — et M . Frelaut a posé le vrai problème — soit
aussi prospère, alors que l'épargne française est en aussi
n.euvais état ? Pour la simple raison qu il y a des effets de
substitution ! Les gens préfèrent placer leur argent en obliga-
tions plutôt que d'acheter des appartements ou, ce qui est beau-
coup plus grave, de le placer dans leurs entreprises, c'est-à-dire_
de les autofinancer.

Pourquoi se comportent-ils ainsi ? Mettez-vous à leur place :
tout simplement parce que le rendement fiscal des obligations
est très intéressant — vous l'avez souligné . monsieur Frelaut.

Alors, pourquoi le Gouvernement, qui connaît cela aussi bien
que moi, sinon mieux, et M . Pierret qui, même s'il fait de temps
en temps celui qui ne sait pas, sait tout cela lui aussi, refusent-ils
un amendement qui est parfaitement dans la logique de la
majorité et que, il faut le dire, tous les députés socialistes
ont très envie de voter?

Eh bien, si le Gouvernement refuse cet amendement avec tant
d'acharnement, c'est parce qu'il a impérativement besoin d'un
marehé obligataire très prospère. En effet, où trouve-t-il le
financement de son déficit budgétaire, où peut-il trouver de
l'argent pour financer les emprunts publics des entreprises
publiques, sinon sur le marché obligataire ?

M. Gilbert Gantier. Eh oui t
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M . Edmond Alphandéry. Si vous atrophiiez le marché obliga-
taire, si vous diminuiez les sommes qui sont canalisées vers le
marché obligataire . ..

M. Christian Pierret, rapporteur géné ral . Quarante milliards
sur 150 milliards!

M. Edmond Alphandéry . . . . j'ai le regret de vous dire, monsieur
le secrétaire d'Etat, que votre politique financière se trouve
en très mauvais état!

M . Jean-Paul Planchou . Il n'y a pas eu d'effet d'éviction!

M . Edmond Alphandéry . Ii ne faut donc pas confondre les
problèmes.

Le marché obligataire est prospère, pour des raisons fiscales
en particulier, mais aussi de rendement — vous l'avez dit,
le taux de l'inflation a baissé beaucoup plus vite que le taux
de rendement, ce qui fait que le taux d'intérêt réel des
obligations est intéressant . Il est donc normal que les gens,
faisant des comparaisons, lorsqu'ils ont des placements à réaliser,
les opèrent de préférence sur le marché obligataire.

En revanche, il y a un problème de l'épargne qui lui est
réel, car si l'épargne se développait dans le pays, vous ne seriez
pas où vous en êtes.

Nos collègues communistes ont bien posé la question . Naturel-
lement, je voterai contre leur amendement parce que je ne veux
pas faire la politique du pire et que j'estime qu'un marché
obligataire prospère est nécessaire, que si ce marché venait à
s'atrophier cela signifierait la faillite à court terme de la politique
économique du Gouvernement — ce que je ne souhaite pas . C'est
la raison pour laquelle . sur ce point, je rejoindrai la position du
Gouvernement.

Reconnaissez cependant, monsieur Frelaut, que la politique
du Gouvernement comptine quelques incohérences . On vient de
nous faire voter une surtaxe progressive qui touchera les
cadres, qui épargnent le plus, et voilà que maintenant on
exonère 'e capital à travers les obligations alors que celles-ci
bénéficient déjà d'un traitement fiscal relativement privilégie.

M . Dominique Frelaut . Nous avons déposé d'autres amende-
ments sur l'emprunt Giscard et sur l'avoir fiscal:

M . Edmond Alphandéry . Monsieur Frelaut, je vous dis merci
d'avoir déposé cet amendement, parce qu'il permet de voir la
parfaite incohérence de la politique gouvernementale en matière
d'épargne et parce qu'il pose le vrai problème !

M . Gilbert Gantier . Très bien

M. Jean-Claude Cassaing . Brillant, mais pas sérieux !

M . le président . La parole est à M, le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Je ne céderai pas à
la tentation de faire un cours . D'ailleurs, j'en serais totalement
incapable . Et puis . entre les grands professeurs et les professeurs
de substitution, nous n'en sortirions pas.

Ce qu'a dit M. Alphandéry est tout à fait exact . niais je ne
comprends pas pourquoi il a compliqué son propos à souhait.
C'est vrai qu'il y a des effets de substitution, c'est vrai que si le
marché obligataire est devenu aussi prospère, c'est parce que
d'autres secteurs attirent moins l'épargne — je pense, i'n parti-
culier, au logement, sur lequel je m'arrêterai.

Je pose la question à M. Alphandéry en particulier et à
l ' opposition en général : pensez-vous que ce so i t un mal pour
notre pays que l'épargne, désormais, aille davantage vers l'in-
dustrie et moins vers l'immobilier'' Moi, je pense que c'est un
bien, et toutes les autres considérations sont annexes . Cette
orientation est bonne pour notre redressement économique,
bonne pour notre avenir . Ce n'est pas parce que les gouverne-
ments précédents ne sont pas arrivés à ces résultats que vous
devez maintenant nous faire des cours au rabais . Oui, ce pays
a davantage besoin d'usines, de technologie et d'investissements
industriels que d'investissements immobiliers . La république de
l'immobilier a été prospère . Nous devons maintenant bâtir une
France industrielle . C'est toute la politique du Gouvernement,
monsieur Alphandéry . Ne vous étonnez pas que nous la réus-
sissions, puisque c'est notre objectif !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 31.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. MM . Gilbert Gantier, Alphandéry, Mestre,
François d'Aubert et les membres du groupe Union pour la
démocratie française ont présenté un amendement, n" 203, ainsi
rédigé:

it Compléter l'article 2 par le paragraphe suivant :

« 1 . Pour l'imposition du revenu de 1983, les limites de
déduction prévues par les 7 a et b du II de l'article 156 du
code général des impôts sont portées à 5 200 F plus 1 100 F
par enfant à charge .
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	"2. Le
-

s pertes de recettes résultant du 1 sont compensées

	

les revenus du capital . Si tel- n'est pas le cas, monsieur Alphan-

	

par la rétrocession par l'Etat, chaque année, au secteur

	

déry, c'est parce que dans la situation actuelle de la France, la

	

privé d'une fraction du capital qu'il détient dans une ou

	

majorité n'a pas voulu prendre ce risque . C'est en termes de

	

plusieurs sociétés nationalisées, en application de la loi

	

risque, en effet, qu'il faut évaluer les décisions.
n" 82-115 du 11 février 1982 . a

	M. Gilbert Gantier . M . le rapporteur général dira certainement

	

M . Christian Goux, président de la commission . L'épargne
financière, vous l'avez très justement dit, a des raisons pourque cet amendement va contre les intérêts de mes électeurs .

	

le moment de se placer sur le marché des obligations . Même s'il

	

Je souhaiterais qu'il m'écoute . sinon il va encore proférer des

	

ne faut pas faire de triomphalisme, c'est un grand succès de la
contrevérités comme il l'a fait tout à l'heure !

	

politique économique . Mais ce succès est dû à un phénomène

	

L'article 156 du code général des impôts définit le revenu

	

sur lequel on n'insiste pas assez et qui est l'anticipation que

	

imposable et les paragraphes 7 e et 7 h sont l'un et l'autre relatifs

	

font les Français sur le taux d'inflation des années à venir.
aux primes afférentes aux contrats d'assurance sur la vie .

	

C'est, je crois, parce que noua avons fait quelque progrès

	

Il est prévu, au paragraphe 7 n, que s ces primes sont

	

dans la lutte contre l'inflation que les obligations se placent

	

déductibles du revenu imposable du souscripteur dans la limite

	

bien . En effet, ce qui compte, monsieur Alphandéry, vous le

	

de 3 250 francs, majorée de 600 francs par enfant à charge» .

	

savez, c'est le taux réel anticipé . Et ce point de vue, je pense
Or ces chiffres n'ont pas été modifiés depuis 1978 .

	

que les Français font confiance à la politique du Gouvernement.

	

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Vous dormiez, mon-

	

M . Philippe Mestre . Ils ne le montrent pas !
sieur Gantier ?

M . Christian Goux, président de la commission . M . le secrétaire

	

M . Gilbert Gantier. Il faut donc les réévaluer . Cela n'ira pas,

	

d'Etat a eu raison d'insister sur le transfert de l'épargne du

	

monsieur le rapporteur général, à l'encontre des intéréts des

	

marché de l'immobilier vers le marché des actions et des obli-
contribuables, bien au contraire .

	

Rations . Il est évident qu'il est meilleur p our le pays que l'épargne

	

Pour tenir compte de l'érosion monétaire depuis 1978, nous

	

financière se dirige vers l'industrie plutôt que vers le secteur

	

proposons de porter à 5 200 francs par contribuable la somme

	

foncier — sans que je veuille pour autant ignorer les problèmes

	

déductible, celle-ci étant majorée de 1 100 francs par enfant à

	

qui vont se poser dans le secteur du bâtiment et des travaux
charge .

	

publics.

	

C 'est en quelque sorte la même mécanique qui avait été prévue

	

Enfin, monsieur Alphandéry, on ne peut parler de baisse

	

pour les centres de gestion agréés au paragraphe 4 bis, deuxième

	

catastrophique de l'épargne . Celle-ci a légèrement fléchi, niais

	

alinéa, de l'article 158 clu code général des impôts, qui traite

	

on a assisté à de nombreuses baisses au cours des vingt-cinq

	

lui aussi de l'évaluation du revenu . ainsi qu'aux paragraphes 4 ter,

	

dernières années . De plus, nous sommes dans une période de

	

deuxième alinéa, et 5u . ava ;t-dernier alinéa du môme article,

	

ralentissement économique mondial, même si l'on observe actuel-

	

où il est indiqué qu'au-dessus d'un certain nit sau de revenu,

	

lement une reprise, sur laquelle on pourrait d'ailleurs discuter.
aucune réduction de revenu imposable n' est possible.

	

C'est pourquoi je puis affirmer que M. le rapporteur général

	

Cet après-midi, nous avons établi des comparaisons avec la

	

s'est complètement trompé tout à l'heure ou qu'il a voulu nous

	

période 1975-1976 . Certains y ont vu des attaques contre le

faire prendre des vessies pour des lanternes :

	

gouvernement de M . Chirac . Nous n'en faisions nullement un
problème de personne ; nous rappelions seulement quelle poli-

	

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amen-

	

tique économique avait été menée dans une période de ralen-
dement n" 203 ?

	

tissement très fort de la demande mondiale, ralentissement

M . Christian Pierret, rapporteur général . Rejet!

		

comparable à celui que nous avons connu en 1980-1982 . La
demande avait ralenti de 1,4 p . 100 en 1975. Elle a ralenti à

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

		

peu près du même montant, mais, cette fois-ci, en deux ans,
pendant la période 1980-1982 . Il était intéressant d'établir cette

	

M. Henri Emmanuelli, sec,craire d'Etctt . Mènic avis que la

	

comparaison, pour voir comment les plans de relance ont été
commission .

	

mis en place — plan de relance voulu par le gouvernement

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 203.

	

Chirac et plan, différent, établi après le 10 niai 1981 pour satis-

(L 'amendrutent n ' est pus adopté .)

		

faire les promesses légitim es que nous avions faites aux Fran-
çais.

M. le président . Personne n' demande plus la parole ? . . .

	

Par conséquent, en matière d'épargne, il faut raison garder.

	

Je mets aux voix l'article 2, modifié par l'amendement n" 209 .

	

M'adressant à nos collègues communistes — avec lesquels
(L'article

	

ainsi modifié . est adopté .)

	

nous avons eu une discussion en commission clos finances, mais
je désirais qu'un nouveau débat s'établisse en séance publi-

	

M. le président . La parole est à M . le président de la commis-

	

que et je n'ai pas voulu intervenir jusqu'à présent, afin de
sien deà finances .

	

ne pas « casser le rythme > dans l'examen des amendements —
je leur dirai que nous devrions tous étre d'accord sur la façon

	

M. Christian Goux, président de la commission . Mes chers

	

de faire suppo rter le prélèvement progressif par ceux qui le

	

collègues . nous avons consacré à l'article 2 de longues discos-

	

peuvent . Si nous n'avons pas choisi d'instituter cette surtaxe

	

sions. Son objet, certes, est importent, puisqu'il s'agit de l'impôt

	

de 8 p. 100 sur les revenus du capital, c'est parce que nous

	

sur le revenu . Pourtant . celui-ci ne représente que 204 milliards

	

avons mesuré les risques et que ces risques nous n'avons pas

	

de francs sur les 2 000 milliards de prélèvements obligatoires .

	

voulu les prendre pour notre pays

	

Bien sûr, cet impôt nous va droit au coeur parce qu'il est,

	

Telles sont les réflexions que je souhaitais présenter, mes chers

	

comme l'on dit, dolore, et je pense que si nous avions à débattre

	

collègues, avant que nous ne passions à la suite de la discussion
des impôts locaux nous aurions le même ty p e de discussion

	

, .

	

des articles.
Mais il convient de le replacer dans l'ensemble des prélèvements
obligatoires . Ceux-ci, c'est vrai, posent des problèmes .

M . Edmond Alphandéry . C'est bien mon avis !
La parole est à M . Gilbert Gantier.

	

Le premier de ces problèmes est celui de la progressivité .

	

Après l'article 2.

Il ne faut pas oublier que si l'impôt sur le revenu est fortement

	

progressif, les cotisations sociales, elles, ne le s'ont pas . Elles

	

M . le président . MM . Marette, Robert-André Vivien, Sprauer,

	

sont mêmes dègressives, comme je l'ai rappelé ce matin . Et si

	

Inchauspé, Tranchant, de Préaumont, Noir et les membres du

	

nous avions un indice pour mesurer l'évolution de la progressi-

	

groupe du rassemblement pour la République et apparentés

	

vité, même dans ce projet de loi de finances qui traduit un

	

ont présenté un amendement, n" 136, ainsi rédigé :

	

réel effort pour établir plus de justice sociale, nous aurions

	

e Après l'article 2, insérer l'article suivant :

	

peut-être la surprise de constate :, en mettant d'un côté les coti-

	

s I . — Le montant des impôts acquittés du fait de la pos-

	

sations sociales, qui sont degressives, et de l'autre côté l'impôt

	

session d'un bien ou de la jouissance d'un revenu est pla-

	

sur le revenu, même avec la surtaxe conjoncturelle, que nous ne

	

fonné à 75 p . 100 du revenu global imposable du contri-

	

nous orientons pas vers une plus grande progressivité des pré-

	

buable.
lèvements obligatoires !

	

c II. — Les pertes de recettes résultant du 1 sont com-

	

A propos de l'imposition sur le revenu du capital, M.
devrait être

	

pensées par la rétrocession, par 1'Etat, chaque année, au
déry a dit qu'il y avait une logique . Je crois qu'elle devrait êtr secteur privé d'une fraction du capital qu'il détient dans

	celle de l'Assemblée tout entière ! Il parait normal d'imposer

	

une ou plusieurs sociétés nationalisées, en application de

	

de la même façon les revenus du travail et ceux du capital et,

	

la loi n" 82-155 du 11 février 1982. s
puisqu'on a décidé d'imposer une surtaxe de 8 p. 100 aux

	

revenus du travail, on pouvait imaginer de faire de même pour

	

La parole est à M . Marette.



ASSEMBLEE NATIONALE — 3°

M . Jacques Marette . Je dédierai cet amendement à Ingmar
Bergman. En effet . le plafonnement de la totalité des impôts
payés par un citoyen est l ' une des premières mesures qui
furent prises par la coalition des partis bourgeois en Suède
lorsque le g ,uvernement social-démocrate dut quitter le pouvoir.

Actuellement . le plafonnement est de 80 p . 100 en Suède et
de 50 p . 1 .J en Belgique. De graves débordements s 'étaient
produits dans certains pays, où les revenus étaient parlais
imposés à plus de 100 p . 100.

Les s décideurs de l'économie traversent le désert de l'aus-
térité tout en haut d ' une bosse de chameau, qui est la courbe
de I,afer, c'est-à-dire que les hauts taux tuent les totaux
(Sourires . r

M . Christian Goux, président de ?n comm i ssion . C ' est un dro-
madaire . et non un c'hemeau.

M . Jacques Marette . Vous avez raison . nurnsieur Goux. Je
voulais parler d ' un dromadaire.

Si l'on ajoute les différents impiits sur le capital, qu'il s'agisse
des impôts locaux, taxe >u'u le foncier bâti et taxe sur le
foncier non bâti, de l ' innpit sur les grandes fortunes, ou de
l'impôt sur les plus-values . à l'impôt sur le revenu, dont le pré-
lèvement est de l ' ordre de 70 ou 71 p . 100 --- vos sherpas.
monsieur le -secrétaire d'Etat, ont dû calculer le chiffre exact . ..

M . Christian Pierret, rapporteur général . 70,2 p . 100.

M. Jacques Marette . . . -- on arrive à un taux d ' imposition de
75 p . 100 polir certains décideurs économigeues.

Nous atteignons là un taux inacceptable . M. le Président de
la Pcpublique l'a d'ailleurs reconnu lors d'une interview parue
dans un hebdomadaire que j ' ai lu cet été hors de France, et,
en cela, il a fait preuve de bon sens . Malheureusement, cette
déclaration n'est pas suivie d ' effet dans les propositions budgé-
taires.

M . Jospin a déclaré voici quelques jours . au cours d'un débat
délévisé. qu ' il convenait que l ' opposition fasse des propositions
claires pour que la nation puisse juger-. Il a été particulièrement
gâté aujourd'hui avec l'exposé de M . Chirac : .l'ajouterai la
proposition suivante, qui est tout à fait exemplaire et qui fera
certainement l ' objet d'une des premières mesures que l 'opposi-
tion . lorsqu'elle viendra au pouvoir, fera vents : le plafonnement
du montant total des impôts à 75 p . 100 du revenu global
imposable.

Si . monsieur le rapporteur général, nous avons proposé comme
gage la dénationalisation, ce n ' est pas par facilité technique,
mais c' est parce que nous pensons que le seul moyen de faire
diminuer les impôts et l ' endettement de l 'Etat est la dénatio-
nalisation, en priorité, je le dis clairement, celle du crédit et
de l ' audiovisuel.

Voilà pourquoi . dans un amendement ramassé . nous proposons
à la fois deux des ambitions fondamentales de l ' opposition, dont
le plafonnelne nt du montant des impôts de toute nature par
rapport art revenu global imposable du contribuable . Je ferai
d ' ailleurs observer que, en matiére d ' amendement, le groupe
R . P . R n ' abusera pas.

Je ri'pi•te qu ' un prélèvement égal à 75 p . 100 du revenu nous
semble plus que déraisonnable, et mèune insupportable, se situant
en tout cas tout en haut de la courbe de Lafes . Symboliquement.
pour le gager, nous pensons qu ' il faut entrer clans la voie de
la d,'nationalisation, qui est le seul moyen de faire réaliser
des économies aux contribuables -- la plupart des sociétés
nationlelisées perdent de l 'argent — et, surtout, de diminuer les
impôts et les dettes de l ' I':tat.

Je pense bien, mesdames, messieurs, que vous n ' adopterez
pas notre amendement, niais celui-ci constitue une contribution
que nous apportons à la futu r e politique que nous appliquerons
le jour où le suffrage universel nous confier .' à nouveau le soin
de diriger ce pays . (Applaudissements sur les bancs du rassem-
blement pour la République .)

M . Edmond Alphandéry . Cela ne saurait tarder, monsieur
Marette!

M . Parfait Jans . Ce n ' est pas pour demain!

M. le président . Quel est l ' avis de la commission sur l ' amen-
dement ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Nous n ' avons pas été
plus convaincus, en 1983, par les arguments développés par
M. Marette en faveur de l'instauration d'un taux plafond de
75 p . 100 des revenus — taux que d'autres amendements éma-
nant du même groupe avaient antérieurement proposé de fixer
à 90, à 95 p . 100, à 60 ou à 70 p . 100, on ne sait plus trop —
que nous ne l'avions été en 1981, lors de l'instauration de
l'impôt sur les grandes fortunes .
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Les cas évoqués par M . Marelle existent . Soit : Mais ils sont
tou r- de même marginaux et généralement liés à une certaine
composition des fortunes soumises à I .G .F .II s'agit, la plupart
du temps, de personnes qui, sans disposer de revenus réguliers,
possèdent un grand patrimoine immobilier ou foncier . D'une
part, de tels cas sont en nombre très limité . D ' autre part, les
problèmes nés à l ' occasion de ces situations particulières et
marginales ont généralement été résolus depuis 1982 par la
réalisation de parties d ' actifs incluses dans l ' impôt sur les
grandes fortunes.

Le second motif de notre hostilité à cet amendement concerne
le gage . M. Marette a expliqué lui-unine qu 'il s ' agissait, dans
la ligne des propos tenus ce matin par un de nos collègues,
d ' une projet fondamental de dénationalisation.

Je n ' entrerai pas maintenant clans un long débat sur le carac-
tère . à mon sens, indispensable des nationalisations pour pou-
voir mener une politique industrielle correcte au service du
pays . Je crois simplement, monsieur Marette . que si la nationa-
lisation a été difficile à mettre en oeuvre sur les plans juri-
dique et technique, la dénationalisation le sera encore davan-
tage. Et je ne suis pas convaincu par les explications avancées
ce matin sur les bienfaits financie r s qui pourraient résulter
pour l'État d ' une dénationalisation brutale d ' actifs nationalisés
par la loi de 1982.

Sans aucun esprit polémique, je refuserai tous les amende-
ments fondés ou gagés sur une dénationalisation, comme contrai-
res au principe niéme de la politique économique menée
depuis le 10 mai 1981.

M . Jacques Marette . C ' est, en effet, une différence fonda-
mentale.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement su :' l'amee-
dement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etnt . La différence n ' est
pas fondamentale, monsieur Marette, puisqu'il fut un temps
où la nationalisation ne paraissait pas si néfaste à ceux qui
se -éclament de la tradition gaulliste :

M. Jacques Marette. Je vous répondrai !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etut . Je veux bien que,
là aussi, la mythologie ait succédé à l'idéologie, ou aux néces-
sités . Mais de là à la poser en principe éternel ? Non ! Surtout
pas!

Depuis le début de la discussion budgétaire, les orateurs de
l ' opposition ont cherché à prouver le caractère désastreux de
la situation . Je ne leur en fais pas reproche . Chacun est libre
du choix de ses armes -- pacifiques . bien entendu -- dans le
cadre du dialogue démocratique et cour tois qui est le nôtre . Ils
ont cherché des slogans. Ils ont trouvé le a matraquage ,, fiscal.
Nous en avons parlé tout à l'heure longuement . Et puis, il y
aurait ce fantôme des nationalisations.

Monsieur Marelle . vous savez. parfaitement que ce genre de
slogan ne correspond pas à la réalité . Dire que, s' il n 'y avait
plus d ' entreprises nuliunalisées, tout irait pour le mieux et qu ' on
paierait moins d'impôts! Auriez-vans donc oublié le temps où
l ' endettement ele la sidérurgie francaise était supérieur à son
chiffre d'affaires? Les nationalisations avaient-elles quelque
chose à voir là-dedans .' Auriez-vous oublié l'époque oit une aussi
grande société que Citroën était confrontée à des difficultés
telles que l'Etat était obligé d ' intervenir massivement, pour des
raisons à la fois politiques . écnmmniques, sociales et technolo-
niques ?

M . Jacques Marette . Citroén n ' est pas nationalisé!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' I?lat Avez vous ré f léchi,
monsieur Marelle, au prix qu'a conté ce crie, ~doncurde, dont,
personnellement . ,j ' apprécie la performance technologique ? Je
vous communiquerai ces chiffres : ils vous laisseront certaine-
ment songeur.

Il n'est pas sérieux de dire aux Français : s Tous nos maux
viennent des nationalisations! Si l'on dénationalise, vous paie-
rez moins d ' impôts! s Enfin ! Je n'entrerai pas dans la polémique
à laquelle se livre actuellement M . Barre, qui déclare . Il y a
des gens qui veulent dénationaliser. Ils veulent faire mieux que
Mme Thatcher . Et pour tant, ils ne lui arrivent pas à la cheville . a
Personnellement, je pense que la cheville, c'est un peu bas.
M . Barre exagère parfois . Nous le connaissons . Ce n'est pas
nouveau . Mais je suis étonné . monsieur Marette, qu'un observa-
teur aussi averti de la vie économique . en particulier de la vie
des sociétés, que vous l'êtes pusse tenter d'accréditer ce genre
de thèse.

Ou alors dites — et cela, je le comprendrais — que, philoso-
phiquement, idéologiquement, vous êtes opposé aux nationalisa-
tions . Cela correspondra à la vérité et démontrera que, contrai-
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'minent à ce que vous proclamez depuis le 10 mai 1981, il y a
plus d'idéologues sur les bancs de l'opposition qu'il n'y en a sur
ceux de la majorité — ou, en tout cas, qu'il y en a autan(.

Mais vous ne pouvez pas juger les nationalisations comme
vous le faites . Pourquoi donc, si celles-ci sont si néfastes, le
général de Gaulle lui-même avait-il confié ses grands projets
aux sociétés nationalisées ? Pourriez-vous expliquer cette contra-
diction devant le pays ? Que s'est-il donc passé entre-temps ?

Vous déclarez ensuite : « Lorsque nous reviendrons au pou-
voir . . . Décidément, depuis deux jours, je n'entends que cela.
Je ne m'imaginais pas que l'impatience pût être aussi rorte, la
frustration si grande.

M. Jacques Marette. C'est pour les Français qu'il y a frus-
tration.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je me souviens du
temps eù j'étais dans l'opposition . J'étais un homme tranquille,
heureux.

M. Jacques Marette . Ce n'est pas le cas pour les Français d'au-
jourd'hui.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat, J'espère que, d'ici à
1986, la pression n'augmentera pas proportionnellement au temps
qui passe, car nous allons vers des sommets.

Vous dites : 4 Dès que nous reviendrons au pouvoir . . . s —
admettons — . . . nous allons faire ceci ou cela . n Vingt-trois ans
vous avez été au pouvoir . Et pendant vingt-trois ans, vous n'avez
pas trouvé le moyen de mettre en place ce genre de limitation ...

M . Jacques Marette. Cela ne se posait pas !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . . . .qui vous parait sal-
vatrice.

M . Jacques Marette . C'est vous qui avee créé cette situation.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Sur le plan technique,
il est possible — je l'ai moi-même signalé devant la commis-
sion des finances — que dans quelques cas marginaux, très rares,
que I on comptera par unités dans notre pays, la contribution
fiscale de certains citoyens dépasse l'ensemble de leurs revenus.
Mais en toute hypothèse — pleurons tous en choeur ! — il s'agit
de contribuables dont le patrimoine s'élève, au minimum, à
15 millions de francs, soit un milliard et demi de centimes.
Franchement, monsieur Marette, je ne crois pas que, là aussi,
la vocation de votre groupe et même le sens de voire combat
personnel soient de mettre en exergue le cas des malheureux
qui auraient un patrimoine supérieur à 15 millions de francs.
Ce n'est pas sérieux, ce n'est pas le vrai problème.

M . Jacques Marette. Je demande la parole . monsieur le prési-
dent . Je ne peux laisser dire des choses pareilles!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Là aussi, dites-moi
que, sur le plan philosophique, cela vous choque . ..

M . Jacques Marette . Pas du tout!

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . .. .mais ne me dites
pas qu'il s'agit d'un problème de redressement national ! On ne
peut _pas le croire.

M . Jacques Marette . Vous êtes mal informé par vos propres
services!

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Par mes G sherpas ',
comme vous dites, ce qui n'est pas gentil pour eux !

M. Jacques Marotte . Je préfère parler de sherpas que de
taupes !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Ce sont tout simple-
ment des collai-orateurs.

De surcroit, même en entrant dans votre logique — qui n 'est
pas la mienne — je pense que la méthode que vous choisissez
n'est pas la bonne. Ce n'est pas par une limitation aveugle, quasi-
ment inapplicable, qui constituerait un encouragement fantas-
tique à la fraude, qu'il faut résoudre les problèmes. Si cet
objectif vous tient vraiment à coeur, je vous encourage à recher-
cher d'autres voies et d'autres moyens.

M . Jacques Marette . Je demande la parole !

M. le président. M. Paul Chomat est inscrit contre l'amende-
ment.

M. Jacques Marette . Monsieur le président, je souhaite répon-
dre à M. le secrétaire d'Etat. Il s'agit d'un débat fondamental !

M. le président. Monsieur Chomat, vous avez la parole eoeitre
l'amendement ..

M . Paul Chomat . Le groupe communiste voudrait présenter
quelques remarques su, cet amendement, notamment sur le
gage qui est proposé, lequel tend à rien moins que la déna-
tionalisation du secteur public industriel.

Nous faisons ces remarques car d'autres amendements retien-
dront un gage semblable.

Cela s'inscrit dans la logique d'une démarche qui consiste
à remettre en cause les acquis sociaux et les droits des travail-
leurs dans les entreprises.

Ce matin, les porte-parole des groupes U . D . F. et R . P . R . n'ont
pas caché leur volonté de revenir à une politique de redéploie-
ment menée sous la houlette et à la guise des monopoles privés.

Compte tenu de ce qui s'est passé au cours des vingt-trois
dernières années, nous sommes assurés que cette politique de
redéploiement se traduirait, selon les exigences du profit, par
des licenciements massifs ou des fermetures d'entreprises, et
qu'elle se traduirait aussi par un financement public du coût
social de ces opérations.

La dénationalisation proposée serait le retour aux errements
du passé, avec l'affaiblissement de notre potentiel industriel
et de notre indépendance . Ce serait, comme ce fut le cas
pendant vingt-trois ans, une stratégie de déclin, niant le besoin
pour la France d'une industrie nationale forte — industrie
nationale de l'informatique, de la robotique, de la chimie, de
la machine-outil -- et le besoin pour la France d'un système
bancaire ayant pour objet de contribuer au développement
équilibré de nos régions.

Dans d'autres, déclarations, M . Chirac et des responsables du
R .P .R . s'en prennent également aux nationalisations de la Libé-
ration . C'est, à notre avis, l'élément le plus significatif de la
part d'un parti qui se réclame du général de Gaulle, dont le
nom reste attaché à cet ensemble de nationalisations.

Le groupe communiste demande à l'Assemblée de se pro-
noncer contre cet amendement ainsi que contre tous ceux qui
retiendront un tel gage, qui tend à entraver le développement
du secteur public, dont nous sommes convaincus qu'il est une
condition impérative pour que notre pays puisse sortir de la
crise et voir garantie son indépendance . (Applaudissements
sur les bancs des communistes .)

M . le président. Je vais mettre aux voix . ..

M . Jacques Marette . Monsieur le président, je voudrais répon-
dre à M. le secrétaire d'Etat . Sinon, je serai obligé, pour le
faire, de demander la parole sur l'article suivant . C'est
absurde!

M. le président . Je dois respecter le règlement . Si l'on s'écarte
du règlement, il n'y a plus de débat possible.

M. Alain Bonnet . Très bien !

M . Jacques Marette . Mais, monsieur le président, vous avez
donné la parole tout à l'heure à M . le président de la commis-
sion des finances . Sur quoi ?

M . le président . Monsieur Marette, le règlement prévoit que,
lors de la discussion d'une loi de finances, le président de la
commission des finances a la parole lorsqu'il la demande.

M . Jacques Marette. C'est une façon de détourner le débat
démocratique !

Vraiment, monsieur le président, vous n'y mettez pas du
vôtre !

M. Christian Geux, président de la commission . Je , demande
la parole, monsieur le président.

M. le président . La parole est à M . le président de la commis-
sion.

M . Christian Goux, président de la commission . Je comprends
M. le président . Je connais la courtoisie de M . Marette, mais,
si nous ne respectons pas le règlement, notre débat ne pro-
gressera pas.

Je conviens, monsieur Marette, qu'il est frustrant de ne
pouvoir répondre . Mais vous pouvez vous inscrire sur l'article
suivant — puisque ce n'est pas un problème de vote . Ainsi,
vous pourrez parler comme vous l'entendez.

M. Jacques Marette . C'est absurde !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 136.
(L'amendement n'est pas adopté .)
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Article 3.

M. le président . t Art . 3 . — 1. 1 . Les déductions des charges
mentionnées aux 1" bis . 1" quater, 7' a et b du II ne l'article 156
du code général des impôts sont remplacées par des réductions
d'impôt sur le revenu . Ces réductions sont égales à :

— 20 p . 100 du montant des charges mentionnées aux
bis et 7" a du II de l'article 156 du code général des impôts ;
— 25 p . 100 du montant de celles mentionnées au 1' quater

et 7" b du II du même article.

« 2 . Le montant des charges à retenir pour le calcul des
réductions d'impôt est déterminé dans les conditions fixées
par les dispositions des 1" bis, 1" quater, 7" a et b du II de
l'article 156 du code général des impôts . Toutefois :

«a. Les limites prévues par cet article sont portées à :

« — 9 000 F . plus 1 500 F par personne à charge . en ce qui
concerne les intérêts d'emprunt et les frais de ravalement ;

— 4 000 F, plus 1 000 F par enfant à charge, en ce qui
concerne les primes afférentes aux cou?rats d'assurances visés
au 7 a et b du II du même article.

b . Les délais de dix ans prévus aux 7" a du il de l'article 156
du code général des impôts sont ramenés à six ans.

II . 1 . La réduction d'impôt de 20 p . 100 prévue au I est
portée à 25 p . 100 lorsque la conclusion du prêt contracté pour
la construction, l'acquisition . les grosses réparations d'immeu-
bles dont le propriétaire se réserve la jouissance ou lorsque le
paiement des dépenses de ravalement interviennent à partir du
1' janvier 1984.

,, La réduction d'impôt s'applique aux intérêts afférents aux
cinq premières annuités de ces prêts.

2 . A compter de l'imposition des revenus de 1984, la réduc-
tion d'impôt de 20 p . 100 prévue au I est portée à 25 p . 100 pour
les primes afférentes aux contrats d'assurances visés au 7" a
du II de l'article 156 du code général des impôt, . Elle est
calculée sur la fraction de la prime représentative de l'opé-
ration d'épargne. Un décru : fixera les modalités de détermina-
tion de cette fraction de prime.

„ III . Les réductions s'appliquent sur l'impôt calculé dans les
conditions fixées aux I et VII de l'article 197 du code général
des impôts avant, le cas échéant, application des dispositions du
VI du même article et avant imputation de l'avoir fiscal, des
crédits d'impôt et des prélèvements ou retenues non lihértuires ;
elles ne peuvent donner lieu à remboursement.

IV. 1 . Le non-respect de l'en, aaement visé au 1 bis b du II
de l'article 156 du code général des impôts donne lieu à la
reprise de la réduction d'impôt dont le contribuable à indûment
bénéficié.

4 2 . Le troisième alinéa du lI 1 quater a de l'article 156 du
ce ::e général des impôts est modifié de la manière suivante:

-. Losque le bénéficiaire de la réduction d'impôt est remboursé
en tout ou partie de ses dépenses par un tiers, dans un délai de
dix ans, il fait l'objet, au titre de l'année du remboursement,
d'une majoration de son impôt sur le revenu égale à 25 p . 10C
de la somme remboursée . v

« V. Pour l'application de l'article 1730 du code général des
impôts, les charges ouvrant droit aux réductions d'impôt prévues
par le présent article sont assimilées à une insuffisance de
déclaration lorsqu'elle ne sont pas justifiées.

La parole est à M. Bergelin, inscrit sur l'article.

M. Christian Bergelin . Nous abordons l'article 3, qui va dans
le sens d'une augmentation de la pression fiscale sur les Fran-
çais.

C'est un processus que nous n'approuvons pas.

De plus, j'estime que la mise en oeuvre de certaines disposi-
tions aura un effet pour le moins pervers et qu'elle ira à
l'encontre du but recherché.

Nous sommes particulièrement inquiets pour des ménages aux
revenus modestes qui ont accédé à la propriété au cours de ces
dernières années et qui ont réhabilité leur logement.

En effet, les diverses réductions prévues à cet article auront
pour c-bjet de diminuer la cotisation due au titre de l'impôt et
n'agiront plus sur le revenu net imposable de tous ceux qui ont
construis ou rénové leur habitation.

Or de nombreuses prestations sociales sort accordées en
tenant compte du revenu net imposable des allocataires . II en
est ainsi pour l'attribution de l'aide personnalisée au logement.
Cette situation nouvelle risque d'affaiblir considérablement les
ressources financières de nombreux ménages si certaines dispo-
sitions ne sont pas prises d'ici le 1 juillet 1984 .

Vous n'êtes pas sans savoir, monsieur le secrétaire d'Etat, que
l'A . P . L. est comptée dans le plan de financement des personnes
intéressées . Cette procédure va donc considérablement accentuer
la récession que connaissent toutes les entreprises du bâtiment,
déjà éprouvées par les charges qu ' elles supportent.

Nous avions d'ailleurs évoqué ces problèmes lors du débat sur
le fonds spécial de grands travaux qui témoignait de la
volonté politique du Gouvernement de relancer le secteur du
bâtiment des travaux publics . volonté politique qui s ' accom-
pagnait au demeurant d'un désengagement au niveau du budget
général, les crédits d'équipements civils ne progressant que de
4,8 p.100.

C ' est pourquoi j ' estime que eet effet pervers, qu ' illustre
l'exemple de l'A . P . L ., va à l'encontre du but recherché . Qu'en
est-il de votre volonté d'agir dans ce domaine?

M . le président . La parole est à M . Marette.

M . Jacques Marette. Je voudrais, non pas intervenir sur l'arti-
cle lui-même, mais poursuivre un peu plus avant le débat avec
M. le secrétaire d'Etat sur les limites de l'impôt et le problème
des nationalisations.

Au de là de relie ?titis, notre ticket n 'est plus v',ilable . ce
titre d'un ouvrage du regretté Romain Ga, ; peorrait s 'appli-
quer à l'impôt . Au-delà d'une certaine limite, en effet l'impôt
n'est plus valable . C'est ce que nous avons voulu mon ' :r avec
l'amendement que j'ai déposé !out à l'heure . Von ., :n'avez
répondu que cela ne concernait que quelques cas de contri-
buables dont le capital s'élève à plus de 15 millions de francs, si
j ' ai bien compris.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Quinze millions de
patrimoine

M. Jacques Marette. C 'est tout à fait inexact, monsieur le
.secrétaire d'Etat, car dans cet amendement, je tiens compte
non seulement des impôts d'Etat, mais aussi des impôts locaux.
Comme vous êtes déjà à 70 p . 100 pour les impôts d'Etat, vous
êtes très vite à 75 p . 100 en prenant en compte les impôts
locaux . Je conçois qu'il puisse se peser des problèmes tce•hniques
d'appréhension, niais ce ne sont là que des problèmes d'élec-
tronique que l ' on peut aisément rieoudre . En tout cas, la limite
de 75 p . 100 est franchie par beaucoup, et pas seulement par
des contribuables dont le patrimoine s'élève à 15 millions de
francs . Certains n'ont même aucune fortune, mais pour eux les
impôts locaux s 'ajoutent à l ' impôt sur le revenu quand ils
atteignent les plus hautes tranche.;, voire, estiduellement, à
l'impôt sur les plus values.

S'agissant des nationalisations, à partir du moment où le
consensus né à la Libération a été mis en cause par les pro-
messes du programme commun, nous ne nous sentons plus
tenu, de le respecter . Par conséquent, nous réexaminerons
coinplcteunent le statut de l ' enm>endile des entreprises nationa-
lisées, selon deux priorités . L'erreur majeure n'ayant pas été les
nationalisations industrielles, mais la •iationalisatio . . totale du
réseau bancaire, nous estimons que c'est d'abord celui-ci qu'il
faut démanteler avant de soigner ce cancer qu'est l'audiovisuel
d'Etat, avec l'agence Havas

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Mais ce secteur
audiovisuel, vous l'avez géré !

M . Jacques Marette . Certes nous l'avons géré pendant long-
temps et l'on voit où cela mène !

Par conséquent, nous disons clairement ce que nous ferons :
nous dénationaliserons l'agence Ilavas, nous dénationaliserons
les Sofirad et autres participations de l'Etat dans l'audiovisuel.
Je n 'ai pas parlé de la sidéru r gie, j ' ai simplement indiqué ces
deux prior ités . Pour nous, c'est l'ensemble du crédit qui devra
être dénationalisé, y compris ce qui a été nationalisé à la Libé-
ration, ainsi que l'audiovisuel . En revanche, certaines nationa-
lisations industrielles intervenues en 1982 pourront être main-
tenues, lorsqu'il s'agit de secteurs de pointe. Il est évident,
par exemple, que nous ne reviendrons pas sur la structure
étatique du commissariat à l'énergie atomique, ni sur celle
d'F.lectricité de France ou de Gaz de France. Voilà la diffé-
rence philosophique fondamentale qui nous sépare, et il faut
que cela soit exposé clairement aux Français.

M. Dominique Frelaut . Ce n ' est pas cela qui apportera les
milliards attendus!

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Je ne comprends
pas très bien votre position philosophique, monsieur Marette.
Pourquoi justifiez-vous certaines nationalisations et pas d'autres î
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Vous considérez que certaines nationalisations sont néces-
saires à la recherche. Sur ce point . votre argumentation tient.
Mais ce n'est pas forcément le cas pour Gaz de France, par
exemple.

En réalité . le premier train de nationalisations qui est
en fait le secund si l'on considère ce qui a été fait en 1936 —
s'est toujours imposé à ceux qui se sont réclamés de la tradi-
tion gaulliste — bien que, pour la plupart, ils étaient contre —
parce qu'ils n'osaient pas contester cette initiative du général
de Gaulle.

L'alternance ayant joué, ies voici en quelque sorte libérés
— et pas seulement sur ce terrain-là d'ailleurs . Je songe
à certains propos en matière de défense qui se sont peut-être
pas non plus tout à fait conformes à ce qui fut la pensée de
l'initia t . ur de la tradition dans ce domaine.

Bref, tout cela n'est pas convaincant . De plus, je remarque
que votre propos est fondamentalement différent de celui que
nous avons entendu ce matin.

M . Jacques Marette . Non!

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Mais si ! Souvenez-
vous . M . Chirac nous a déclaré qu'il ferait tout simplement
baisser les impôts en dénationalisant, car cela fera rentrer
de l'argent . Laissez-moi vous dire que si vous ne dénationalisez
que le secteur bancaire et l 'audiovisuel, cela ne fera pas
beaucoup baisser les impôts, si tant est que cela puisse les
faire baisser '

Alors, pourquoi déclarez-vous . duits vos réunions publiques,
dan, vo , écrits, que le mal absolu, ce sont les nationalisations ?
Dites plutôt que certaines d 'entre elles ne paraissent pas .iusti-
fiées : ce n'est pas la même chose!

Quant à la limitation du taux g lobal d'imposition - - j'ai pres-
que quelque scrupule à vous donner cette précision, car vous
êtes trop averti de ces choses-là - . vous savez bien que lors-
qu'on atteint la tranche à 70 p . 100, cela ne signifie pas que
l ' on paie 70 p . 100 d ' impôt sur la totalité de son revenu . Je
maintiens donc les chiffres que j'ai cités tout à l'heure et
j'estime qu'il y aurait beaucoup à dire sur les cas qui nous ont
été soumis . Certains détenteurs de patrimoines s'élevant à 25,
30 ou 40 millions, prétendent que cela ne leur rapporte que bien
peu dans l'année . C'est difficile à croire, monsieur \lavette Et
l'on est tenté de les inviter à tout vendre pour acheter des
obligations, car c'est vraiment une misère ! Mais ne pourront-ils
vendre? Car si M . Chirac se met à vendre le domaine de l'Etat
pour faire rentrer de l'argent, comme il nous l'a dit ce matin,
je vos, laisse imaginer l'effondrement du marché foncier et
immnbuu•r . Les s sherpas de M . Chirac sont-ils p lus avertis
que ceux de M . Delors ? Toutes ces propositions ne me parais-
sent pas très crédibles . Quoi qu'il en soit, si je comprends votre
souci, je ne crois toujours pas que vous choisissez la bonne
voie .

Suspension et repu i-c ae la séance.

M. le président . La séance est suspens ce pour quelques
instants.

(La séance . suspendue ic riest-trois heures vingt, est reprise
d rittgt-tro i s éc ores trente .)

M. le président . La séance est reprise
La parole est à M . Alain Bonnet.

M. Alain Bonnet . L'article 3 de la loi de finances propose
de substituer une réduction d'impôt à l'actuel système, qui
permet de déduire de la base imposable de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques ies primes d'assurance sur la
vie.

Dans son p:rncipe, cette modilication n'est pas critiquable.
17 n'en va cependant pas de mime des modalités qui accompa-
gnent cette réforme dont nous devons retenir deux aspects
bien distincts : d'une part, elle pénalise lourdement la forme
d'épargne que constitue l'assurance-vie ; d'autr • part, elle revient
sur des avantages fiscaux qui étaient acquis.

Monsieur le secrétaire d'Etat, la confiance dans les engage-
ments pris par l'Etat est la règle d'or de la c .-"este de l'épar-
gne . Or, aujourd'hui, pour un nombre très important d'assurés
sur la vie, on propose de revenir, dans un sens défavorable,
sur des avantages fiscaux que ces épargnants avaient pris en
compte au moment où ils ont choisi cette forme d'épargne . au
moment où ils ont souscrit les contrats en question.

Certes, le nouveau mécanisme que le projet entend mettre
en place ne pénalise pas tous les contrats en cours . Mais il en
pénalise un nombre suffisamment important pour menacer dan-
geureusement la confiance que les épargnants doivent avoir
dans les engagements de l'Etat . Vous devez mesurer la gravité

de cette mesure, qui ne peut pas ne pas décourager non seule-
ment les épargnants actuels et futurs, mais également lei, entre-
prises qui pratiquent cette forme d ' assurance et ceux qui les
représentent auprès des assurés.

Monsieur le secrétaire d'Etat, n'est-il vraiment pas possible
que ces dispositions nouvelles épargnent les contrats en cours,
et ne s ' appliquent qu' aux contrats souscrits après la promulga-
tion de cette loi de finances ?

Ce n'est pas seulement un devoir moral ; il y va de la
confiance des épargnants dans les engagements pris par l'Etat.

Reste le futur. Les avantages consentis aux assurés sur la vie
dans le nouveau système sont très sensiblement inférieurs à
ceux dont bénéficient d'autres formes d'épargne comparables.
Non seulement la réduction d'impôts est plus faible mais, en
outre, ce produit d'épargne est le seul que frappe une taxe de
5,15 p . 100 sur les versements.

Par des dispositions aussi restrictives qui prolongent l'ame-
nuisement de l'avantage fiscal consenti à l'assurance-vie, ne
pensez-vous pas, monsieur le secrétaire d'Etat, que l'on va finir
par décourager définitivement cette forme de prévoyance ?

M. le président. La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. l i lbert Gantier. M . Alain Bonnet, qui appartient à la majo-
rité, vient de dire avec une grande modération ce qu'on
peut penser de cet article 3, que je n'hésite pas à qualifier de
particulièrement scandaleux.

Dans sa quête de quelques milliards de francs supplémen-
taires, le Gouvernement peut bien entendu taxer ce qu'il veut,
et c'est d'ailleurs ce qu'il fait . Nous avons vu et nous verrons
encore tout au long de ce débat d'autres cas déplorables.
Mais, avec cet article, l'Etat revient sur ses engagements, il
manque à sa parole, il remet en cause des contrats qu'ont
conclus de bonne foi des contribuables, des engagements en
cours d'exécution, ainsi que l'a souligné M . Alain Bonnet . qu'il
s'agisse des contrats d'assurance ou des déductions prévues au
1" bis de l'article 156 du code général des impôts.

Cet article définit le revenu imposable . Lorsque le Gouver-
nement cherche de la matière imposable, il demande donc à
ses limiers de la rue de Rivoli de chasser dans les articles 156
et suivants . Sont visés le 1" bis de l'article 156, qui concerne
la déduction des intérêts des emprunts contractés pour l'achat
d'un logement, le 1" quater. qui tend à inciter aux économies
d'énergie et le 7" a) et b), qui prE oit la déduction des primes
des contrats (l'assurance sur la vie.

Ne nous y trompons pas : il ne s'agit pas là de mesures
bénignes, car si vous avez la curiosité de lire la fin de l'exposé
des motifs, vous verrez que le produit qui en est attendu en
1984 est de 2 milliaeds de francs . Le rapporteur général a
d'ailleurs reconnu devant la commission des finances, et confirmé
dans sot rapport écrit, que cette mesure rue sera pas neutre :
tandis gt.'un certain nombre de foyers verront leur revenu
imposable diminuer, d'autres le verront au contraire augmenter.

Croyez-vous donc, monsieur le secrétaire d' Etat, que ceux qui
ont fait construire un pavillon sont des milliardaires ? Sont-ils
au sommet de l'échelle ? Vous allez les priver d'une déduction
fiscale à laquelle ils avaient droit car ils avaient en quelque
sorte passé un accord avec l'Etat . Il est doic particulièrement
scandaleux, ainsi que l'a reconnu notre collègue M. Alain Bonnet,
que l'on revienne sur ces engagements.

Je m ' étonne d ' ailleurs que la majorité, qui a pris feu et flam-
me à propos de l'article 13, le q uel supprime l'exonération de la
taxe foncière sur les propriétés bàtics, ce qui devrait rapporter
4 milliards de francs, n'ait pas manifesté la moitié au moins
de cette colère à propos de l'article 3, qui rapportera 2 milliards.

Je suis vraiment étonné, chers collègues socialistes et commu-
nistes, que vous ne soyez pas choqués par cet article qui
va atteindre (le nombreux foyers aux revenus moyens.

M. le président. La parole est à M . Tranchant.

M . Georges Tranchant . Je suis pantois devant la façon dont
on augmente les impôts . Qu'êtes-vous en train de faire clans ce
projet de budget, monsieur le secrétaire d'Etat ? Par un biais
qui n'est pas facile à déceler pour le commun des mortels, vous
augmentez les impôts . Tous les Français, en effet, des plus
modestes aux plus aisés, ont souscrit un contrat d'assurance-vie
ou ont fait construire. Pourquoi ? Parce qu'ils savaient que
chaque année ils pouvaient déduire de leur revenu imposable
une certaine somme.

A partir du moment où ils ne pourront plus effectuer cette
déduction, une grande pat .ie va passer dans la tranche supé-
rieure, c'est-à-dire d'un taux d'imposition de 15 ou 20 p. 100 à
un taux de 25 ou 30 p . 100 . Vous allez donc augmenter les
impôts, que vous le vouliez ou non .
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Marette, Barnier, Bergelin, Roger Fossé, Inchauspe, Noir, de
Préaumont, de Rocca Serra, Sprauer, Tranchant, Cointat, Goas-
duff, Jacques Godfrain, et les membres du groupe du rassem-
blement pour la République et apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés :

c Supprimer l'article 3 . D

La parole est à M. Gilbert Gantier, pour soutenir l'amen-
dement n" 95.

M. Gilbert Gantier. Le Gouvernement peut dire ce qu'il veut,
par exemple qu'il a besoin d'argent afin d'assurer l'équilibre
budgétaire et que, de nombreuses possibilités ayant été épuisées
au cours des années antérieures, il .est obligé, selon la loi bien
connue des rendements décroissants . de procéder à des opérations
de moins en moins acceptables, de moins en moins morales, et
que c'est là 1c prix de l'austérité.

Mais quand nous vous entendons, monsieur le secrétaire d'Etat,
affirmer que l'on va ainsi favoriser la justice fiscale, nous refu-
sons de vous suivre.

Le II 1" bis a) du code général :es impôts prévoit que peuvent
être déduits les s intérêts afférents aux dix premières annuités
des prêts contractés pour la construction, l'acquisition ou les
grosses réparations des immeubles . .. La déduction est toutefois
limitée à 7 000 francs, cette somme étant augmentée de
1 000 francs par personne à la charge du contribuable s . Vous ne
nous ferez pas croire que cette mesure concerne les contribua-
bics du haut de l'échelle . Tous ceux qui ont acheté leur appar-
tement ou leur maison ont cru aux promesses de l'Etat et
s'il y a 1 500 000 bénéficiaires et que votre mesure rapporte
globalement 2 milliards, c'est que d'autres contribuables paieront

-plus . L'exemple cité par M. Portheault d'un contribuable imposé
à 60 p . 100 est tout à fait mythique . Ce sont les ménages à
revenus moyens qui sont concernés, les «riches-pauvres s dont
il a déjà été question à plusieurs icprises à propos de la surtaxe
progressive.

Cette opération est tout à fait scandaleuse . Elle revient en
effet sur des engagements pris par l'Etat et ne bénéficiera pas
aux foyers modestes et moyens . C'est pourquoi nous proposons
la suppression pure et simple de l'article 3.

M. le président. La parole est à M . Tranchant, pour défendre-
l'amendement n" 137.

M. Georges Tranchant . Je vais revenir sur le fond de cette
affaire . Selon vous, rr .nsieur le secrétaire d'Etat, 1 500000 contri-
buables bénéficierot, de cette mesure.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Seront avantagés.

M. Georges Tranchant. Et ceux qui paieront les deux milliards
de francs seront évidemment désavantagés !

Prenons l'exemple d'un contribuable dont le revenu se situe
dans la tranche la plus élevée d'imposition . Son impôt est
conséquent mais il pourra déduire la totalité du plafond . Il sera
donc avantagé par rapport au petit contribuable qui ne pourra
pas défalquer de sa déclaration le montant de ses travaux,
de sa prime d'assurance ou ses frais de ravalement, et passera
donc dans la tranche supérieure.

Vous allez par conséquent avantager les gros revenus au détri-
ment des petits revenus.

M. Christian Pierret, rapporteur général . C ' est l ' inverse qui est
vrai !

M . Georges Tranchant. Vous ne respectez pas la parole donnée
mais, de plus, et c'est très grave, vous portez atteinte, en sup-
primant ces avantages s historiques s, à l'industrie du bâtiment,
qui rencontre d'importantes difficultés.

C'est donc à la fois pour des raisons d'équité, de soutien de
l'activité économique et de respect de la parole donnée qu'il est
du devoir de l'opposition de demander la suppression de cet
article.

M. le président, Quel est l'avis de la commission sur ces deux
amendements'

M. Christian Pierret, rapporteur général . Ces amendements ont
pour effet de maintenir un système peu équitable qui procure
un avantage qui croit, cher ami Tranchant, avec le revenu . C'est
un système qui présente donc des inconvénients de nature
économique.

L'idée qui a inspiré la rédaction de cet article est au contraire
de parvenir à un système plus équitable au nom du principe
simple que la réduction d'impôt est plus juste socialement que
la réduction du revenu imposable . Ce simple énoncé suffit
pour constater la limpidité de ce principe et, au contraire de
ce que vous venez d'affirmer, la justice du dispositif proposé
par le Gouvernement.

Lorsque j'ai affirmé hier que vous étiez en train de perdre
la confiance des Français, c'était à juste titre. Car les Français
n'auront plus confiance dans les engagements pris par l'Etat
puisque ceux-ci sont remis en cause au gré des besoins.

M. le président. La parole est à M . Portheault.

M . Jean-Claude Portheault . Mon inter vention se bornera à la
mesure qui concerne la déduction des intéréts des emprunts
relatifs à l'habitation principale.

Dans la situation actuelle, les contribuables ont la possibilité
de déduire de leur revenu imposable les interêts des emprunts
qu'ils ont contractés pour acquérir ou faire construire leur
résidence principale . Cette déduction est toutefois limitée à
7 000 francs par an, plus 1 000 francs par personne à charge,
pour les dix premières annuités des prêts.

Ce mécanisme n'est pas satisfaisant pour plusieurs raisons.

D'abord, il faut reconnaître qu'il a perdu son rôle incitatif
dans la mesure où le plafond de déduction n'a pas été revalorisé
depuis 1974 . De plus . c'est au cours des premières années suivant
l'acquisition qu'un ménage est le plus attentif aux déductions
qu'il peut opérer à ce titre . Sa décision d'investir n'est certaine-
ment pas subordonnée à l'existence d ' un av :mtage échelonné sur
dix ans.

Ensuite — c ' est l ' un des principaux reproches faits au sys-
tème — celui-ci favorise les titulaires de revenus élevés car il
procure un avantage d ' autant plus important que le revenu est
élevé . Un contribuable sans enfant soumis au taux d'imposition
de 60 p . 100 obtient . avec le système actuel, un gain d'impôt
annuel de 4200 francs, alors que cette réduction est limitée
à 1 050 francs seulement pour un contribuable imposé à 15 p . 100.

I.a limite clans laquelle la charge des intérêts est prise en
compte serait portée à 9000 francs, ce qui répond d'ailleurs à
la proposition faite à ce sujet pin la commission Benin . La
réduction d'impôt ne porterait phis sur la totalité des intérêts,
mais sur 20 p . 100 de leur montant pour les contrats conclus
avant le 1°' janvier 1984, la durée de déduction restant fixée
à dix ans . Peurs les contrats conclus à partir du 1°" janvier
1984, la réduction porterait sur 25 n . 100 des intérêts, et la
durée de déduction serait de cinq ans.

Le principe de substitution du système de crédit d'impôt au
régime de déduction actuel satisfait à l'objectif d'équité dans
la mesure où il permet d'éliminer les effets de la progressivité
du barème de l'impôt sur le montant de l'avantage fiscal.

Avec l'adoption de l'amendement de la commission des
finances portant à 30 p 100 le taux de la réduction d'impôt
sur les intérêts d'emprunts contractés à partir du 1" janvier 1984,
ce nouveau régime sera plus avantageux, notamment pour les
futurs accédants dont le taux supérieur d'imposition sera infé-
rieur à 30 p. 100 . Le relèvement du plafond envisagé bénéficiera
aux ménages dont les revenus imposables sont de l'ordre de
13 000 francs par mois . Ces 5 p . 100 supplémentaires permettront
de ne pas exclure du bénéfice de la réduction une grande partie
des classes moyennes accédant à la propriété.

Le nouveau système va donc dans le sens de l'équité fiscale
car, outre les avantages que j'ai indiqués, il tient davantage
compte de l'effort financier réel des ménages . De plus, il jouera
véritablement un rôle incitatif pour la construction de logements
puisqu'un ménage sans enfant pourra obtenir une réduction
annuelle d'impôt de 2700 francs environ et un ménage ayant
deux enfants une réduction de 3600 francs.

M. le président . La parole est à m le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Ente Les chiffres qui
viennent d'être cités sont exacts et éloquents . Je ne revien-
drai pas sur le taux de 18,4 p . 100 dont nous avons parié et
je ne vois pas la nécessité d'entonner le même refrain à chaque
article.

Je précise cependant qu'il y aura plus de foyers fiscaux
avantagés nar cette réforme que de foyers désavantagés. Ainsi,
et mes chiffres sein sûrs, pour ce qui concerne tes contrats
en cours, 1,9 million de foyers sur 3,5 millions seront avan-
tagés . Pour l'assurance-vie, 1 .5 million de foyers sur 2,7 seront
avantagés.

En fait, et chacun l'a compris, le système sera plus juste
et le Gouvernement vous demande donc d'adopter ce dispositif.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identiques,
n" 95 et 137.

L'amendement n" 95 est présenté par MM. Gilbert Gantier,
Alphandéry, Mestre, François d'Aubert, Claude Wolff et les
membres du groupe Union pour la démocratie française ;
l 'amendement n" 137 est présenté par MM . Robert-André Vivien,
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Ces amendements encnnragent en fait l ' endettement Montdidier
des ménages d'une façon qui alimente l ' inflation et qui détourne
de l '( nve.tis .enient industriel des sommes importantes dont les
entreprises auraient pourtant besoin pour assurer leur dévelop-
Uetnent.

De façon plus générale, ce principe se retrouve tout au long
des articles du projet de loi de finances qui cherchent a mieux
affecter l ' épargne au profit de l ' industrie.

M . te président . Quel est l' avis du Gouvernement?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etdt . Je tiens d ' abord à
apporter une simple rectification au propos selon lequel c ' est
un montant de deux milliards de francs qui devrait être acquitté.
Je rappelle en effet à l 'Assemblée nationale que l 'ensemble de
ce dispositif continue à conter dix milliards de francs au budget
de l'Etat.

Permettez-moi, ensuite, mesdames, messieurs . de revenir sur
les discours-programmes prononcés ces jours derniers . Nous avons
entendu dire qu ' il fallait faire ce que l ' on disait, par ceux-là
nié'm:cs a d . a plusieurs reprises, ont demandé'. a de gràce . moins
d ' Etat - Or, ce soir, le groupe du rassemblement pour la Répu-
hliauc (visage gaiement le maintien de toutes les aides, subven-
tions et onco:n•agentenls divers qui existent.

Bref, monsieur Tranchant, j ' ai l ' impression que vous n ' avez pas
été très perméable au discours du rider niassioro . ..

M . Jacques Marette . Que signifie ce terme ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire tl ' Etut . . . .ou du leader tout
court, monsieur Marette.

M . Jacques Marette . Je préfère

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etut . Je ne vois pas pour-
quoi l ' espagnol serait plus péjoratif que l ' anglais.

M . Emmanuel Aubert . Ces allusions ne sont pas dignes d ' un
secrétaire d'Etat!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' F.tat . Monsieur Aubert, cela
vous grn t' . ..

M . Emmanuel Aubert. Absolument pas! C 'est vous que cela
devrait gêner.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etot . . . .litais je ne vois pas
ce que

	

dit d'extraordinaire.

Lorsqu ' (in demande le déseneaeement de l ' Etat, il faut en
tirer es conséquences, c ' est-à-dire expliquer au pays qu ' il faut
con :u per moins de fioul et d'électricité pour faire des écono-
mies d ' énergie . Or il est demandé de la part de l ' I?rat une
véritable incitation . J ' avais pourtant cru comprendre que c ' était
contr aire a votre philosophie, messieurs Je constate donc que.
contrairement à ce qu' affirmait notamment M . Chirac ce malin.
le groupe R . P . R . ne fait pas ce qu ' il dit.

M . Jacques Marette . C 'est amusant, c 'est facile et cela rapporte
deux milliards . C ' est comme le Loto

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur Marelle,
ma remarque est exacte et vous le savez bien.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements ng . ' 95 et 137.

ires uraetrdenrent .s ne sont pas adoptes)

M. le président. MM . Gilbert Gantier, Alphandéry, Mestre,
François d'Aubert et les membres du groupe Union pour la
démocratie française ont présenté un amendement, n " 178, ainsi
libellé:

.. Rédiger ainsi le 1 du paragraphe I de l'article 3:
s Les déductions des charges mentionnées aux 1" bis,

1" quater . 7" n et b du Il de l'article 156 du code général
des impôts sont remplacées par des réductions d ' impôt sur
le revenu pour les cont rats conclus et pour les dépenses
effectuées postérieur ement au 1'' janvier 1984 . Ces réduc-
tions sont égales à 25 p . 100 du montant de ces charges . a

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. J'ai entendu avec• beaucoup d'intérêt
les démonstrations successives de M . le rapporteur général
et de M . le secrétaire d'Etat.

Selon vous, monsieur le rapporteur g énéral, votr e système
serait d'abord beaucoup plus juste, il rapporterait ensuite
deux milliards de francs et il présenterait enfin l'avantage
considérable d'éviter à des foyers de s'endetter.

Cette remarque me rappelle cette réflexion du début du
siècle a Il ne faut pas donner trop d'argent aux ouvriers ;
sinon ils iraient le boire . »

SEANCE DU 20 OCTOBRE 1983

Vraiment, monsieur le rapporteur général, je pense qu ' il
vaudrait mieux remiser ce genr e d'argument.

Comme il convient tout de même de protéger le crédit de
l'Etat, mes collègues du groupe U .D.F . et moi-même avons
déposé cet amendement n' 178, qui présente l ' avantage de
rendre les dispositions de l ' article 3 non rétroactives . S' il
admet votre s\ :stème . dont nous ans pourtant démontré
l ' absurdité avant que la majorité de l ' Assemblée ne l ' adopte
quand même, il tend à ne le rendre applicable que pour les
contrats conclus et pour les dépenses effectuées postérieu-
rement au 1" janvier 1984.

En effet• la loi de finances pour 1984 ne s'appliquant
qu ' à partir du 1" janvier prochain . il ne serait pas convenable,
monsieur le secrétaire d'Etat . que la majorité de l'Assemblée
et vous-mime reveniez purement et simplement sur des enga-
gements qui ont éte pris et concrétisés sous l ' empire de la loi
républicaine.

Cela vous apparaitrait peut-être comme un péché véniel,
mais, pour le crédit de l'Elat, cela serait extrèntentent grave.
Notre amendement de repli voua éviterait à tout le moins
de revenir sur votre parole.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Rejet!

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Rejet

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n ' 178.
(L'amendement m ' est pus adopte .)

M. le président . MM . Gilbert Gantier, Alphandéry, Slest re,
François d'Aubert et les membres du groupe union pour la
démocratie française ont présenté un amendement, n" 96,
ainsi libellé :

Rédiger ainsi le 1 du paragraphe I de l'article 3 :

a Les déductions des charges mentionnées au 1" bis,
1" quater, 7" a et h du Il de l'article 156 du code général
des impôts sont remplacées par des réductions d'impôt
sur le revenu é g ales à 25 p . 100 du montant de ces
charges . ,

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Cet amendement tend à simplifier le
système. Le projet prévoit, s ' agissant des réductions d 'impôts
sur le revenu, des disptxsitions extrêmement compliquées :
ces réductions seraient en effet égales à 20 p . 100 du
montant des charges mentionnées au 1 " bis et 7" a du II
de l ' article 156 du code général des imuéts s et à a 25 p . 100
du montant de celles mentionnées au 1" quater et au 7 h du II
du même article Non seulement les experts de la Rue de Rivoli
sont tr ès habiles pour rechercher les deux milliards de recettes
dont ils ont besoin mais, si j'ose dire . il font un peu de
la dentelle.

Il serait préférable de faire bénéficier le contribuable d ' un
taux unique de 25 p . 100. Cette mesure simplifierait la loi
fiscale et, sans faire perdre énormément de recettes, serait
tout de même un peu moins injuste.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Rejet

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Mente avis que la
commission.

M . le président. Je nets aux voix l'amendement n" 96.

IL ' antentic'ureet

	

pus ndoplr .l

M . le président. MM . Gilbert Gantier . Alphandéry . Mesrre,
François d'Aubert et les membres du groupe Union pour la
démocratie française ont présenté un amendement, n" 179,
ainsi rédigé :

I . Dans le premier alinéa du 1 du paragraphe I de

	

l ' article 3 . substituer aux mots

	

7" a et b

	

les mots:

et 7 " a
s II . En consequcnce, dans le t'oi .siénie alinéa du 1 du

	

paragraphe I de cet article, suppriner les mots

	

et 7" h o.

«Dans le premier alinéa du 2 du paragraphe I de cet

	

article, substituer aux mots :

	

7 - a et b a, les mots:

a et 7 " a a.

a Dans le quatrième alinéa du 2 du paragraphe I de
cet article, supprimer les mots : a et b s.

La parole est à M. Gilbert Gantier .
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M . Gilbert Gantier . Nous allons abandonner à leur triste sort
les constructeurs de maisons familiales, les propriétaires qui
effectuent des réparations sur des immeubles dont ils se réser-
tent la jouissance, les personnes qui consentent des dépenses
de ravalement et celles qui font des économies d'énergie, pour
nous pencher simplement sur la situation des souscripteurs de
contrats d ' assurance sur la vie . aisés au 7' b du II de l'arti-
cle 156 du code générai des impôts, mais pas sur n ' importe
lesquels et je vous serais reconnaissant, monsieur le rapporteur
général . de me prêter un peu attention . Ce 7" compte deux
paragraphes, a et b.

Le paragraphe a concerne les souscripteurs d'assurances sur
la vi • et de rentes via ires en général . Le paragraphe b a
trait . lui . à une situation un peu particulière, et il est ainsi
libellé : Dan ; leu mêmes limites que celles prévues au a,
les primes afférentes à des contrats d'assurances en cas de
décès, lorsque ces contrats garantissent le versement d' un capital
ou d' :one tente viagère à un enfant de t ' assuré atteint d'une
infirmité qui l 'rmpsche . suit de se livrer, dans des conditions
n rna;cs de rentabilité, à une activité professionne l le . soit . s 'il
est ü_é rte moins de dix-huit ans, d 'acquérir une instruction

u une fioenation professionnelle d ' un niveau normal . •
Il est naturel . monsieur le secrétaire d ' Etat . qu ' un parent

teu!ile suu,crire un contrat d'assurance au profit de son
enïPnt han li ' . pé peu,, le c .s ,ù lui-série tiendrait à décéder.
En s,miant enipèncer ces contrais pulsent cire souscrits
cie p nm par le pas>é . t„us frisez l ' odieux . Une telle disposition
est in .e ;,'t'altle et ieac'rpt ;tii i e . Vous peinez pourchneser l ' arpent
p :,,

	

a'

	

il exi s te- Iesi- p ; .

	

là .
('' e ' la raison pour laquelle mes cullégues du groupe U .D .F.

et n : ,i-et, tne a' .ins mu" ie , . et amendement qui tend à extraire
ce ca ; rle s oir li-;pu il!f rc,tisseur d ' argent . Si tous [rotez
c•• dernier . toc, chers eollc_ues, cous en porterez la respon-
sabilit,•

M . le président . Quel cet l ' anis de la cununission

Christian Pierret, rappeler,' général . La commission a été
sensible aux argument qu ' a développés M . Gantier nais
is'essi• •m :féré que le Mn employé à l instant suit plus de
nature a rapnr . .her son opinion de celle qui vient d'être
matricée.

M . Jean Natiez, Très bien

M . Christian Pierret, rapporteur g, é i crin . I.es seuils de déduc-
tion sur k. retenu fixés par la loi et que je rappelle dans le
tableau de la page 29 de mon rapport écrit . paraissent, en
effet . trop faibles,

Les préoccupations de justice qui inspirent cet amendement
n' 179 c»,ntme d'ailleurs . monsieur Gantier, l'amendement n" 207
qui me semble avoir la mente inspiration . ..

M . Gilbert Gantier . En effet et je souhaiterais qu ' ils soient
joints.

M . Christian Pierret, rappo-','or générai . . . .m'ont fait — ainsi
que je vous l'avais indiqué en commission, où nous étions conve-
nus de reprendre cette question — me tourner vers le prési-
dent de la commission des finances qui lui-même s'est adressé
au Gouvernement . Je laisserai donc à M . le président de la
commission le soin de nous indiquer les conclusions auxquelles
il es' parvenu pour répondre à votre préoccupation.

M . le président . La f iule est à M. le président de la
commission.

M . Christian Goux, président de la commission . La commis-
sion s'est penchée tout à l'heure sur ces amendements n' 179
et 207 et elle est d'accord sur leur principe. Cependant, ces
amendements soutéteut deux problèmes.

Le premier concerne la façon dont pourr ait étre accordé l'avan-
tage . La commission préfère la solution du crédit d'impôt à celle
de la déduction du revenu imposable . ce afin de rester dans le
cadre des limites fixées à l'article 3.

Le second problème a trait au gage proposé par l'amende-
ment n" 207 . Celui-ci est inacceptable car il vise les nationa-
lisations — je ne m'étendrai pas sur ce point car je ne
voudrais pas amorcer un autre débat.

Cela dit, nous nous trouvons devant un cas d'irrecevabilité et
je me tourne donc vers M . le secrétaire d'Etat pour lui demander
de présenter lui-même au nom du Gouvernement un amendement
dont nous avons examiné ensemble le coût . Il s'agit d'une somme
qui n'est pas négligeable, puisqu'elle serait de l'ordre de 20 mil-
lions de francs si l'on fixait la limite pour les primes afférentes
aux contrats d'assurance-vie à 7 000 francs plus 1 500 francs par
enfant à charge . Nous n'irions peut-étre pas ainsi, gour des
raisons d'équilibre budgétaire, jusqu'à la somme que vous pro-

posez, monsieur Gantier, à savoir 9000 francs, mais nous aurions
quand mérite fait un geste puisque nous aurions fortement aug-
menté le plafond de la déduction, qui passerait de 4000 francs
à 7000 francs.

.Je propose donc, premièrement, de maintenir le principe du
crédit d'impôt et, deuxiemement, de demander au Gouvernement
de déposer un amendement pour que la disposition proposée ne
tombe pas . en prenant comme limite 7 000 francs plus 1 500 francs
par enfant à charge, sous le coup de l'article 40 de la Constitu-
tion.

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secré taire d'Etat . M. le rapporteur
général et M . le président de la commission des finances ont
en effet appelé mon attention sur ce point et je regrette donc
que AI . Gantier ait cru detoir dramatiser la sit'tatinn en utilisant
des mots peu convenables.

En tout état de cause, un amendement vient d ' eue déposé
par le Gouternement dan ; les termes qu'a rappelés M . le pré-
sident de la r ',nuniesion des finances.

M . Dominique Frelaut. Et en accord avec• la conunissinn

M . Henri Emmanuelli, secr, é ''tirc d ' Etat . Bien entendu . monsieur
Frelaut

M . le président . Je suis en effet saisi d ' un amenrlemt•nt . n " 211,
prescnte par le Guu'.crnemmnt et ainsi rrdige :

Substituer au quatrièt"te alinéa du 2 du para_raphe I
de l ' article 3 les dispnsitiuns suivantes ,

-- 7 000 francs plu' 1 500 francs par enfant à charge en
ce qui concerne I''s primes „fferentes aux (»nient, d'assu-
rances visés au 7' I, tlu Il nu :né','c :ulicle.

4000 franc- i !"s 1 Otto fr :uirs par enfant à charge en
cr qui concerne les princes afférentes aux contenu d ' assu-
rances visés au 7' a du tl du mime article.

M . le président . La parue est à M . Gilbert Gautier.

M. Gilbert Gantier, 'ilcs peuh,-ilion ; sont reprises dan ; deux
amendements . L'amendement n 179 atait pour objet d ' extraire
le 7 b . c ' est-à-dire les dispositions concernant tes contrats d ' as-
surance souscrit ; en fat cor d ' enfants handicapés . du dispositif
d ' ensemble de l ' article . Certes . M . le secrétaire d ' Etat et
M . le rapit'u'Ieur général ne sunt pas d ' accord „ver cette propo-
sition . mais nuit amendement reste recevable . Aussi, :uonsieur
le président, je le maintiens parce qu ' il est plus avantageux
que le ststi•otc proposé par le Gouvernement . La majorité ne le
votera pas .niais il eurrespnnd à notre philosophie.

L 'amendement n'' 2(17, que j ' ai déposé avec nie s colii•gues de
l'U . D . F . . consiste à relu ver les limites de la diduction mention-
née au 7' le c' est-à-dire au mente paragraphe concernant les
enfants h, n ii i c a p é s . à 9 003 francs par souscripteur, plus
1 500 francs par enfant à charge . Cet amendement, qui entraîne
des dépenses, nous l ' avons gagé d 'une l'acon nui ne convient
ni au Gouvernement ni à M . le rapporteur général . C 'est
sur ce point que M le secrétaire d ' Etat fait une autre pro-
position — que je serai bien obligé d ' accepter en dernier ressort
— qui est de limiter la diduction à 7 000 francs par e,,uscripteur
et à 1 500 francs par enfant à charge.

Vous pourriez, monsieur le président . soumettre nus amen-
dements au vote de l ' Assem ! i ' , puis nous voterions sur l'amen-
dement n' 211 du Gouvernement . que j e coterais si les deux
premiers n 'étaient pas adoptés.

M. le président. Eu égard à sa rédaction, l 'amendement n' 211
doit être mis aux vois après l ' amendement n ' 179, niais avant
l 'amendement n” 207.

M. Gilbert Gantier . Monsieur le président, l ' amendement n ” 179
tend à maintenir dans l 'ancien système le 7' b du II de
l'article 156.

Pour sa part, l'amendement n' 20'? relevé les bases, mais
toujours pour le paragraphe 7' b . Je maintiens ces deux amen-
dements, plus favorables aux enfants handicapés.

L'amendement n" 97 concerne un autre problème.

M. le président . Monsieur Gantier. j'ai appelé l'amendement
n" 179, sur lequel se sont exprimés M . le rapporteur général
et M. le président de la commission des finances, celui-ci éten-
dant sa réponse au problème posé par l'amendement n' 207.

Pour l ' instant, restons-en à l'amendement n " 179.

La commission s'est prononcée contre cet amendement, lui
préférant l'amendement n" 211 du Gouvernement.

Je mets aux voix l'amendement n' 179.

(L'amendement [t'est pas adopté .)
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M . le président. MM. Gilbert Gantier, Alphandéry, Mestre,
François d'Aubert et les membres du groupe Union pour ta
démocratie française ont présenté un amendement . n' 97, ainsi
rédigé :

Dans le troisième alinéa du 2 paragra phe I de l'ar-
ticle 3 substituer à la somme :

	

1 500 francs -, la somme:
R 3 000 francs

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Mon amendement n" 97 consiste à relever
de 1 500 à 3 000 francs le montant déductible par personne à
charge à l'occasion des opérations de ravalement . Il s'agit d'une
réévaluation des montants.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Contre !

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etat . Le Gouvernement est
contre le ravalement du ravalement ! (Sourires .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement ri" 97.
(L 'urr+rrilemen : n ' est pas adopté .)

M. le président. Nous en arrivons à l ' amendement n " 211,
dont j ' ai donne lecture précedenunent.

fl a été défendu par le Gouvernement, et est accepté par
M. le rapporteur general.

M. Christian Pierret, rapporteur général . A titre personnel,
monsieur le président !

La conunission n'a pas examiné cet amendement auquel je
suis favorable.

M . Christian Goux, président de la commission . Moi aussi.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 211.
(L'ainendeureut est adopté .)

M. le président . En conséquence, les amendements n ' 181
et 207 de M Gilbert Gantier . c't plusieurs de ses collègues,
tombent.

M . Christian Goux, presle+et rte la commission . Parfaitement.

M . Gilbert Gantier. En effet . monsieur le président.

M. le président. MM . Gilbert Gantier, Alphandéry, Mestre,
François d'Aubert et les membres du groupe Union pour la
démocratie française ont présenté un amendement, n" 99, ainsi
libellé :

• Rédiger ainsi le paragraphe II de l ' article 3:
Les dispositions du paragraphe I seront applicables à

compter de l ' imposition des revenus de 1984 s.

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . L'article 3 est particulièrement complexe,
il faut le reconnaître, et je rends hommage au service de la
séance qui a dû classer, à racers les plus grandes difficultés,
tous les amendements déposés.

Cet amendement n" 99 aurait pu être examiné en même
temps que celui que j ' avais présenté concernant l 'application
de l 'article :3 aux contrats conclus après le 1 " janv ier 1984.
Je propose en cc moment tune autre façon de nous opposer
à l'introduction clans la loi d'une mesure rétroactive . Il s'agit de
reporter à l ' imposition des revenus de 1984 l ' entrée en vigueur
de la modification proposée au paragraphe I de l'article 3.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Cet amendement
coûterait environ deux milliards de francs.

Par conséquent, je propose le rejet.

M . le président. Quel est ravis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je souscris à l'obser-
vation de la commission.

Rejet.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 99.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président . MM . Gilbert Gantier, Alphandéry, Mestre,

François d'Aubert et les membres du groupe Union pour la
défi—amatie française ont p : ésenté un amendement, n" 182,
ainsi rédigé :

Supprimer le 1 du paragraphe II de l'article 3.s

Monsieur Gilbert Gantier, cet amendement tombe ?

M . Gilbert Gantier . En effet, monsieur le président, c 'est
un amendement de conséquence de l'amendement, sur les
25 p . 100.

M . le président . L'amendement n" 182 tombe.
M . Pierret . rapporter' . général, M. Anciant et les commis-

saires membres du oupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n' s, ainsi libellé :

Rédiger ainsi le 1 du paragraphe II de l'article 3 :
En ce qui concerne les dépenses de ravalement, la

réduction d'impôt de 20 p . 100 prévue au I est portée à
25 p . 100 lorsque le paiement de ces dépenses intervient à
partir du 1" janvier 1984.

<. La même réduction est portée à 30 p . 100, en ce qui
concerne les préts contractés pour la construction, l'acqui-
sition, les grosses réparations d'immeubles dont le proprié-
taire se réserve la jouissance, lorsque la conclusion du
prêt intervient à partir du 1" janvier 1984 • dans ce cas,
la réduction d'impôt s'applique aux intérêts afférents aux
cinq premières annuités de ces prêts .»

La parole est à M . le rapporteur général.

M . Christian Pierret, rapporteur général . L'amendement tend
à porter de 20 à 25 p . 100 la réduction d'impôt concernant
les dépenses de ravalement et de 20 à 30 p . 100 la réduction
concernant les prêts contractés pour la construction, l'acquisi-
tion, les grosses réparations d'immeubles, dont le propriétaire
se réserve la jouissance.

Mais cet amendement tombe de lui-même, nie semble-t-il, si
j'ai bien entendu la lecture, précédemment, d'un amendement du
Gouvernement, qui portait également sur d'autres points de
l'article en discussion, et qui a été adopté par l'Assemblée.

M . le président. M . le secrétaire d'Etat va nous éclairer immé-
diatement.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . C 'est lumineux!

M. le président . Ainsi l'amendement tombe.

M. Christian Pierret, rapporteur général . Il tombe de lui-
même.

M. le président . L'amendement n" 4 est donc tombé.
MM . Gilbert Gantier, Alphandéry, Mestre, François d'Aubert

et les membres du groupe Union pour la démocratie française
ont présenté un amendement n" 100 ainsi rédigé :

s Supprimer le second alinéa du 1 du paragraphe II de
l'article 3.

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Cet amendement tend à maintenir à dix
ans la durée pendant laquelle les contribuables peuvent béné-
ficier de la réduction d'impôt liée à l'acquisition de la résidence
principale.

La mesure que je propose est favorable au contribuable.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Malheureusement,
cet amendement ne serait pas cohérent avec l'esprit général
de la réforme.

II ne tient pas compte de la diminution rapide de la charge
d'emprunt sur le revenu des ménages.

C' est pourquoi je pense que M . Gantier pourrait retirer son
amendement.

M . Gilbert Gantier. Je n ' insiste pas . ..

M . le président . L'amendement n" 100 est retiré.

MM . Gilbert Gantier, Alphandéry, Mestre, François d'Aubert
et les membres du groupe Union pour la démocratie française
ont présenté un amendement, n" 101, ainsi rédigé:

Supprimer le 2 du paragraphe II de l'article 3 . »

Cet amendement, de conséquence, tombe.

M . Gilbert Gantier . Exactement, monsieur le président, puisque
les amendements n" 178 et 96 ont été rejetés.

M. le président. MM . Gilbert Gantier, Alphandéry, Mestre,
François d'Aubert et les membres du groupe Union pour la
démocratie française ont présenté un amendement, n" 183, ainsi
libellé :

a Rédiger ainsi le 2 du paragraphe II de l'article 3 :
e La réduction d'impôt de 25 p . 100 prévue au I .1 por-

tant sur les primes afférentes aux contrats d'assurance
visées au 7° a du II de l'article 156 du code général des



ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 20 OCTOBRE 1983

	

4359

Nous serions d'accord pour nous rallier à un autre amende-
ment, qui serait déposé par le Gouvernement, instituant un sys-
tème de crédit d'impôt et fixant la limite du maintien de la
situation actuelle pour les contribuables les plus modestes.
Ainsi nous éviterions d'apparaître tracassiers à l'excès pour les
petits contribuables, de compliquer la tâche des responsables des
associations et de priver l'équilibre budgétaire des recettes
supplémentaires espérées.

Compte tenu de cette position de notre groupe, nous retirons
notre amendement dans l'espoir que le Gouvernement trouvera
une solution pour protéger les petits contribuables de ces tra-
casseries.

M. le président . La parole est à M. Marette.

M. Jacques Marette . Mettons les pieds dans le plat (sourires) :
il s'agit bien d'un élargissement de l'assiette . et nous nous pen-
chons sur le cas des petites combines, car certains déclarent
donner — dans la limite de 1 p . 100 du revenu imposable — à
des associations, alors qu'ils ne donnent pas.

Mais ii y a des dons . peut-étre . en liquide ? Comment pouvez-
vous savoir qu'ils représentent 900 millions de francs ? Ce
n 'est pas rien!

M . Henri Emmanuelli, s e crétaire d'Etat . Je vais vous répondre I

M . Jacques Marette . Nos collègues communistes l'ont rappelé,
et c ' est vrai : on donne à l ' occasion des quêtes pour le sang,
pour le coeur, ou pour le c:.ncer, niais en liquide, cinquante francs
ici, cent francs là, vingt francs ailleurs . Demander une pièce
justificative à l ' association sera très difficile.

Mais il y aurait peut-être une solution avec l ' adoption de
l ' amendement rie M . Foyer, juriste compétent surtout en matière
de perles in obsidio. Au lieu d'être invités à communiquer la
liste des bénéficiaires, comme c'est le cas actuellement — on
peut mettre n ' importe qui sans justifications particulières —
les donateurs pourraient être incités à verser aux associations
sous forme de chèques.

A leur liste, les donateurs pourraient joindre les numéros des
chèques et le nom de la banque sur laquelle ils ont été émis.
Cette solution éviterait la multiplication des contrôles et
l'accroissement du travail administratif. La vie associative conti-
nuerait à fonctionner avec souplesse. Substituer le versement
par chèques au versement en liquide constituerait un progrès.
Je ne suis pas non plus en faveur des petits fraudeurs, bien
qu ' il y ait des privilèges partout.

Avec l'amendement de M . Foyer, l'article 4 me parait accep-
table . Néanmoins . le demeure perplexe au sujet de l'évaluation
du montant de la fraude éventuelle . .1e rue demande comment
augmenter les limites de la déductibilité„ peut rapporter
300 millions de francs!

M . le président . M . Claude Wolff a présenté un amendement,
n" 53, ainsi rédigé :

Supprimer l ' article 4.

La parole est à M. Mestre, pour soutenir cet amendement.

M. Philippe Mestre . Nous demandons . en effet, la suppression
de cet article.

Le Gouvernement nous propose d'exiger rétroactivement les
justificatifs de toutes les déductions effectuées au titre de verse-
ments aux associations. Il y avait là sans doute la source d'une
certaine évasion fiscale, mais le Gouvernement la surévalue très
probablement . Alors que la limite de déductibilité est portée de
3 à 5 p . 100, le gain est estimé à 900 millions de francs, ce qui
nous parait considé .ahl s . La fraude serait-elle supérieure à ce
gain? A moins que le Gouvernement ne table un peu sur l'in
possibilité pour les contribuables d'obtenir des pièces justifi-
catives ? Mesurant mes mots, je dirai cela s'apparente un petit
peu à du racket . Ce n'est guère convenable.

Cet article pose surtout cieux problèmes de fond . D'abord,
la disposition proposée vs en tout cas imposer une charge de
travail considérable à des associations qui ne sont absolument
pas outillées pour délivrer des centaines et des centaines d'attes-
tations — su rtout s'agissant de sommes qui, quelquefois, ne
dépassent pas quelques dizaines de francs . Cela se vérifiera d ' ici
à la fin de l'année, puisque la mesure est rétroactive.

De son côté l'administration, elle, va être complètement sub-
mergée de justificatifs qu'elle sera totalement incapable de
vérifier . Or, nous m'avons pas entendu annoncer de recrute-
ments supplémentaires pour la direction générale des impôts.
A cet égard, il serait intéressant de connaitre l'avis des syn-
dicats de votre propre maison, monsieur le secrétaire d'Etat.

En fait, il s'agit là d'une mesure d'inquisition en quelque
sorte, destinée à vérifier qui verse à qui . C'est la raison qui
nous conduit à proposer la suppression de l'article 4.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

impôts est calculée sur la fraction de la prime représentative
de l'opération d'épargne . Un décret en Conseil d'Etat fixera
les modalités de détermination de cette fraction de la
prime.

Monsieur Gilbert Gantier, encore un amendement de consé-
quence ?

M . Gilbert Gantier . Oui . monsieur le président.

M. le président. L'amendement n" 183 tombe.
Personne ne demande plus la parole'. . ..
Je mets aux voix l'article 3, modifié par l'amendement n" 211.

(L ' article 3, ainsi modifié, est adopté .)

Article 4.

M . le président. t Art . 4 . — Les dispositions du 5 de l'article
238 bis du code général des impôts sont applicables à la déduc-
tion effect .rée dans la limite de 1 p . 100 du revenu imposable
en application du 1 du même article.

s La limite de déduction fixée au 4 du même article est
portée de 3 p . 100 à 5 p . 100.

La parole est à M. Gilbert Gantier, inscrit sur l'article.

M . Gilbert Gantier . Apparemment, cet article 4 ne revét pas
uns importance considérable.

Néanmoins . je ne comprends pas pourquoi il procurera
900 millions de francs en 1984.

Il s'agit de l'aménagement du régime fiscal des dons aux
organismes sans but lucratif, c'est-à-dire des déductions des
dons en faveur d ' muvres, d'or ganismes ou d ' associations de
bienfaisance.

La limite de déductibilité est portée de 3 p . 100 à 5 p . 100
en faveur des associations reconnues d'utilité publique . Mais
le résultat est vraiment paradoxal : l ' élévation de la limite
fait tomber dans l'escarcelle du Gouvernement la bagatelle de
900 Iillions de francs et' 1984.

M. Christian Pierret, rapporteur géucral . Très bien

M. Gilbert Gantier . Pour moi, il y a là un petit mystère.

Monsieur le secrétaire d'Etat . pouvez-vous m'expliquer le
plus précisément possible sur quelles bases vos services se sont
fondés pour effectuer ce calcul?

M. le président . La parole est à M. Chomat.

M . Paul Chomat . L'article 4 porte de 3 à 5 p . 100 du revenu
imposable la limite dans laquelle peuvent être déduits les dons
en faveur des associations ou fondations reconnues d ' utilité
publique.

Il nous apparait légitime que, comme actuellement, cette
extension des limites de déductibilité s'accompagne de l'obli-
gation de produire des pièces justificatives dans la déclaration
de revenus : montant du versement . date de celui-ci et désigna-
tion des bénéficiaires . II faut, en effet, agir en sorte que l'élé-
vation proposée se traduise réellement par un accroissement des
dons reçus par les associations.

En revanche, nous n ' approuvons pas que le premier alinéa
de l'article 4 étende l'obligation de produire des pièces
justificatives pour toutes les sommes déduites dans la limite
de 1 p . 100 du revenu imposable . A notre avis, il ne s'agit
pas là d'une des causes les plus importantes de l 'évasion fis-
cale . surtout pour les petits revenus, déclarés par des tiers.

De plus, dans la grande majorité des cas . les sommes déduites
correspondent vraiment à des sommes versées à des associa-
tions sous la forme de dons multiples et peu élevés, qui ne
peuvent pas faire l'objet de pièces justificatives . La vie asso-
ciative est active et les campagnes publiques, soutenues par
dEtat, sont nombreuses : quêtes pour les maladies du coeur,
les aveugles, la lutte contre le cancer, par exemple.

L'exigence nouvelle risque, à notre avis, de limiter les dons
faits aux associations, partant, les ressources de celles-ci, ce
qui va à l'encontre de ce que souhaite le Gouvernement . L'obli-
gation imposée va également accroitre la charge de travail
administratif des responsables des associations, qui consacre-
ront une partie de leur temps à ce travail, au détriment des
actions servant les objectifs de l'association.

Cependant, je le précise, si nous critiquons l'extension de
l'obligation nouvelle, c'est essentiellement en raison des consé-
quences préjudiciables qu'elle aura pour les contribuables les
plus modestes . Aussi avons-nous déposé un amendement, pen-
sant que le Gouvernement et le groupe socialiste peuvent
partager notre souci. Néanmoins, comme le Gouvernement,
nous sommes sensibles au cas des plus gros contribuables qui
profitent indûment de la facilité offerte actuellement .
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M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'l-tut . Monsieur Mestre . le
mot a racket me parait un peu excessif . On parle de racket >
en ce moment, mais je ne pense pas qu ' il s ' agisse du Gouver-
nement 1 Alors, de grâce . je vous prie d'éviter cette termino-
logie.

Comment avons-nous évalué le rendement de la mesure pro-
posée' Les principes sont relativement simples . bien que dans
la pratique, il y ait des difficultés . Nous nous sommes fondés
sur une enquête très précise de la direction générale des impôts
qui a recoupé toutes les déductions opérées dans l'ensemble
des déclarations et enqucti• aupris des associations pour connai-
tre le montant des sommes qu'elles avaient effeetivenient per-
çues . On s'aperçoit que la différence entre les sommes déduites
et les sommes perçues par les associations est de neuf cents
millions de francs . Elle est même supérieure u ce montant.

M. Jacques Marette . Si quelqu ' un donne cent francs à la quête
pour le coeur . comment en tenez-vous compte i'

M . Henri Emmanuelli, ssc•re'taire d ' Etot- Monsieur Marette,
vous le savez parfaitement, selon la législation actuelle, vous
êtes tenu de fournir un juetifivaiif, si on vous le demande.
Simplement, l 'administration ne demandait pas jusqu ' à présent
de justification.

On a constaté que pertuis le :; .nie de nos compatriotes était
sans limite . Désormais, une justification sera demandée selon
les résultats de l'enquête très précise qui a été effectuée le
rendemen' de la disposition prnpnsce sera à neuf cents millions
de francs.

Et il ne s'agt pas de racket : <•eux qui verseront effective-
ment pourront déduire réelleni -n les sommes versées . Cela dit,
la direction générale des impôts veillera à tenir compte des
difficultés que certains auront à réunir les justificatifs pour 1983.

Je précise au group e communiste que nous avons pensé à ce
problème . Il sera résolu pluie! par le biais d ' une directive donnée
à la direction générale elfe fumets que liai' la législation.

Par ailleurs . la limite de diduction est portée de 3 à 5 p . 100
pour les associations d ' utilité publique.

M. le président . Quel est l'avis de la seimmi, .sion ?

M. Christian Pierret, emperle ., vendrai . Rejet

M . le président . Je mets .eux v oix l'amendement n 53.

(L ' a ite ' sdirneeht ti r e .'tt pas i,hij teI

M. le président . SIM. Paul ('humai . Rieuhun . Jans, Frelaut,
Mercieea . Couillet et les uieoihres du croupe communiste et
apparent, ont présenté un amendement . n' 135 . ainsi rédigé :

I, — Supprimer le premier alinéa de l'article 4.

e I1 . --. C' nmplrtor c,t simule par les paragraphes sui-
vants:

Le prélèvement sur les Ii,'nefices des entreprises de
travail temporaire institué par l 'article 3 de la loi de finan-
ces rectificative pois' 1981 . n' 81-734 du 3 aout 1981, est
applicalee pour 1984.

Le :: eiémentS à retenir l iii' le calcul de ce prelevement
sunt ceux afférent :, à l 'onn . e 1983 . Il est payable au plus
tard le 15 juin 1984

Sont réintégrées clan, le bénéfice imposable les provi-
sions loto' fluctuations des cours prérues à l ' article 39-I,
cinquie ne alinéa du code général des impute.

La parole est 'i M . Paul Chumat.

M. Paul Chumat . Nous retirons cet amendement.

M. le président . L' amendement n' 135 est retiré.

MM . Mestre, Alphandéry, François d'Aubert, Gilbert Gan-
tier et les membres du groupe Union pour la démocratie fran-
çaise ont présenté un amendement, n" 103, ainsi libellé

« Rédiger ainsi le début du premier alinéa de l'article 4 :
• A compter du 1'' janvier 1984, les dispositions du 5 . ..

(le reste sans changement).

La parole est à M. Mestre.

M. Philippe Mestre. Il s'agit d'un amendement de bon sens
et de respect des contribuables.

Il est d'usage, en effet, lorsqu'une mesure vise à modifier
un régime fiscal en imposant une obligation de justification,
de l'annoncer avec un certain délai, en général un an d'avance,
afin de laisser aux contribuables le temps de prendre les
dispositions nécessaires. C'est d'ailleurs ce qui avait été envi-
sagé, je crois, par le Gouvernement pour les déductions supplé-
mentaires dont bénéficient certaines catégories de salariés .

Or la mesure en cause concerne des millions de contribuables
et des milliers d 'associations, c'est-à-dire que l'administration
fiscale recevra des dizaines de millions de justificatifs dont on
se demande vraiment ce qu'elle pourra faire . Un délai est
par co . équent indispensable, à la fois pour le contribuable et
pour , administration et ne pas l'accorder signifierait à nos
yeux qu ' en réalité, on veut justement jouer sur l ' impossibilité
pour le contribuable d'obtenir les justificatifs et de les fournir.

Vous ne voulez pas qu ' en appelle cela un racket, trouvons un
autre nom et je l'accepterai bien volontiers.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Votre amendement,
monsieur Mestre, devrait tomber de lui-même à la lumière des
éclaircissements que vient de fournir M . le secrétaire d'Etat.
Si des délais, si tout au moins des prescriptions d'examen
attentif sont données aux services des impôts en faveur des
contribuables qui n'auraient pu conserver les preuves nécessaires,
vous conviendrez avec moi que l ' on peut appliquer la mesure
dès 1984. Le temps nécessaire aux associations pour élaborer
les justificatifs ne devrait pas être excessif . Dès lors que l'on
applique le texte avec suffisamment de scupiesse, il me semble
que vos préoccupations sont satisfaites.

M . Emmanuel Aubert . Comment obtenir les justificatifs de
l ' année écoulée .'

	

-

M. Jacques Marette . Cela ne rapportera jamais 900 millions!

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Rejet !

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 103.
(L ' amendement n 'est pas adopté .)

M . le président . V,IM . Mestre. Alphandéry . François d'Aubert
et les membres du groupe Union pour la démocratie française
ont présenté un amendement, n" 104, ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa de l ' article 4, substituer aux
mots : ,i à la déduction effectuée e, les mots : aux déduc-
tions supérieures à 500 francs effectuées

La parole est à M . Mestre.

M . Philippe Mestre . Le Gouvernement entend mettre fin à une
importante évasion fiscale . Nous voulons bien l'admettre, bien
que nous nous demandions de quelle évasion il s'agit et si elle
ne concernerait pas beaucoup de petits salariés et de petits
contribuables . En outre . le remède propo.:é risque d'être pire
que le nia] parce que l ' administration . je le répète. va se trouver
submergée par des dizaines de millions de justificatifs, sauf
peut-rare pour 1983, mime si les instructions annoncées sont
complètement appliquées, ce dont nous nous permettons de dou-
ter un lieu . Mais, pote' 1984 . nous nous demandons comment
les fonctionnaires de la direction générale des impôts pour ront
faire face 3e cet afflux de documents . C 'est pourquoi nous sou-
haitons que le (ionvernenienl veuille bien accepter notre amen-
dement de sagesse et d ' efficacité administrative, qui prévoit tin
seuil pour l ' exigence du .justificatif . La somme de 500 francs,
qui n 'est pas considérable, me sembte pouvoir étre admise
comme une bonne limite.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ''

M . Christian Pierret, rnppor'teer général . La commission n'a
pas suivi M . Mestre, car elle estime que l ' évasion fiscale ou la
fraude fiscale sont, dans tous les cas de figu re, condanuables
et doivent dur e combattues. En outre, sa proposition complique-
rait exagérément le déchiffrement des feuilles d'imposition,
s ' agissant d 'un détail.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Rejet '.

M . le président. La parole est à M . Anciant.

M . Jean Anciant . Monsieur le président, je demande tue sus-
pension de séance de quelques minutes, pour réunir le groupe
socialiste.

M. le président. '.,a suspension est de droit.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le vendredi 21 octobre 1983 n zéro heure

trente-cinq, est reprise à zéro heure quarante-cinq .)

M. le président . La séance est reprise.
La commission et le Gouvernement ayant donné leur avis

sur l ' amendement n' 104, je le mets aux voix.
(L'amendement n'est pas adopté .)
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M . le président . M. Foyer a présenté un amendement, n' 205,
ainsi rédigé :

Après le premier alinéa de l'article 4, insérer l'alinéa
suivant :

s La preuve prévue audit article peut être aussi rap-
portée par l'annexion à la déclaration des revenus du relevé
des chèques tirés au profit d'organismes sans but lucratif,
avec indication du numéro, du montant, de l'établissement
sur lequel le chèque est tiré s.

La parole est à M. Marette, pour soutenir cet amendement.

M . Jacques Marette . J'ai déjà expliqué l'intérêt de cet amen-
dement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Je m ' en étais remis
à la sagesse de la commission. . qui avait trouvé intéressants les
moyens de preuve proposés et avait donc émis un avis favo-
rable à l'adoption de l'amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je souhaiterais qu'on
exige en outre la photocopie du chèque.

M. le président . La parole est à M. Marette.

M . Jacques Marette . M . Foyer voulait simplifier les choses.
S'il faut en plus em'eyer la photocopie. . . De toute façon, vous
ne l'obtiendrez jamais pour ies chèques émis en 1983, puisqu'ils
ont déjà été tirés.

L'amendement exige le numéro du chèque, le talon, le jour de
l'émission ainsi que l'indication de l'établissement bancaire sur
lequel il a été tiré et de l'association à laquelle il a été remis.
C'est déjà considérable, d'autant que les services fiscaux ont
accès aux comptes bancaires et peuvent vérifier l'exactitude de
cc> informations.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Je comprends parfaite-
ment le souci qui anime l'auteur de cet amendement et je par-
tage son point de vue . Mais nous avons de lourdes présomptions
à la suite de l'enquête dont je vous ai parlé, monsieur Marette.
Vous avez reconnu vous-même que 900 millions de francs repré-
sentaient une évasion considérable.

Si nous voulons faire du contrôle fiscal, et je ne vois pas ce
que cela a de choquant, le talon ne suffit pas, il faut aussi que
le destinataire du chèque soit connu . C'est pourquoi nous deman-
dons une photocopie . En 1983 . cela n'a rien d'extraordinaire.

M. Jacques Marette. Supposons une personne qui serait dispo-
sée à remettre cent francs pour le a don du coeur ., à la mairie
du XV' arrondissement . Si elle doit renoncer â le faire faute
d'appareil tic photocopie, on retombe dans la même absurdité!

M . Henri Emmanuelli, .sec'retair'e d ' Etat On donnera des instruc-
tions, mais je souhaite que l'administration ait les moyens de
contrôler. Sinon, la mesure n'aura pas d'effet et nous perdrons
900 millions de francs.

M . le président . Vous s„uhaitez déposer un sous-amendement,
monsieur le secrétaire d ' Etat ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etat . Je serais plutôt par-
tisan de donner des instructions aux services . Mais nous pourrions
peut-être réfléchir à la question en vue de proposer des modalités
plus pratiques à l'occasion . par exemple, d'une seconde délibéra-
tion.

M. Emmanuel Aubert. Mais vous avez le talon !
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . L'ordre n'y figure pas,

je m'en suis déjà expliqué.

M. Emmanuel Aubert . On peut l'indiquer.

M. Christian Pierret, rapporteur général . Une telle mesure
n'est pas du domaine législatif !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 208.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 4.

(L'article 4 est adopté.)

Après l'article 4.

M . le président. M . Zeller a présenté un amendement, n" 63,
ainsi rédigé :

c Après l'article 4, insérer l'article suivant :

I. — L'exonération de 3 000 francs prévue sur la taxe
sur les salaires pour les associations relevant de la loi du
1'' juillet 1901 et les organismes sans but lucratif est portée
à 5000 francs . :•

II — La taxe sur les cercles et maisons de jeu et la
taxe d'Etat sur les ap Pareils automatiques, ainsi que la taxe
sur les jeux de boutes et jeux de quilles sont majorées
à due concurrence de la perte de recettes résultant du
paragraphe I du présent article .»

La parole est à M. Gilbert Gantier, pour soutenir cet amen-
dement.

M . Gilbert Gantier . L'amendement de notre collègue Zeller a
pour objet de porter de 3 000 à 5 000 francs l'exonération de
la taxe sur les salaires dont bénéficient les associations relevant
de la loi du

	

' juillet 1901.

Alors qu'elles ne disposent pas de recettes ' et qu'elles ne sont
donc pas assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée . les associa-
tions figurent parmi les tout derniers contribuables qui doivent
acquitter la taxe sur les salaires pour le seul permanent qu'elles
empléient puisque, en général, elles fonctionnent grâce à des
bénévoles . Cette taxe grève souvent leur budget ; le Gouver-
nement l'a d'ailleurs reconnu en acceptant une exonération de
3 000 francs.

Ce montant est devenu notoirement insuffisant . C'est la raison
pour laquelle notre collègue Zeller propose de le porter de
3 000 à 5 000 francs . S'agissant d'uns dépense nouvelle, il
suggère . en compensation, d'augmenter la taxe sur les cercles
et maisons de jeu, la taxe d'Etat sur les appareils automatiques
ainsi que la taxe sur les jeux de boules et jeux de quilles qui
seront majorée :: à due concurrence.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . La commission a
rejeté cet amendement.

Elle cornprend les préoccupations de M . Zeller en faveur des
associations, mais elle a estimé que cette mesure n'était pas
praticable eu égard aux contraintes de ressources prévues dans
l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Même avis.

Je rappelle que cette franchise a été instaurée l'année der-
nière à concurrence de 3 000 francs . Le Gouvernement a clai-
rement manifesté ses intentions à cette occasion . Une telle sur-
enchère ne serait pas justifiée parce que, aujourd 'hui, une
association peut rémunérer un salarié en bénéficiant de la
franchise de la taxe sur les salaires . donc l'objectif est pleine-
ment atteint.

Je veux bien que M . Zeller demande davantage cette année,
mais il a eu d'autres occasions d'intervenir à l'époque où la
franchise n'existait pas.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 63.

(L'amendement n'est pas adopté .)

Article 5.

M. !a président. s Art . 5. — L'article 154 ter du code général
des impôts est remplacé p ..r les dispositions suivantes :

• Art . 154 ter . — Tout contribuable célibataire, veuf ou divor-
cé peut déduire de ses revenus professionnels les dépenses
nécessitées par la garde des enfants qu'il a à sa charge âgés
de moins de quatre ans . Cette déduction est limitée à 4000 F par
enfant, sans pouvoir excéder le montant des revenus profession-
nels net de frais.

. La même possibilité est ouverte, sous les mêmes conditions
et dans les mêmes limites, aux foyers fiscaux dont les conjoints
justifient d'un emploi à plein temps ou ne peuvent exercer
leur emploi du fait d'une longue maladie ou d ' une infirmité.»

La parole est à M. Mercieca, inscrit sur l'article.
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M. Paul Mercieca. Monsieur le secrétaire d'Etat, les dispo-
sitions prévues à l'article 5 constituent une amélioration signi-
ficative en matière de garde des jeunes enfants.

Désormais le plafond de déduction est porté à 4000 francs
par an et par enfant de moins de cinq ans au 31 décembre.

Pendant des années, sous les précédentes législatures, les
députés communistes avaient défendu l'idée d'une telle déduc-
tion particulièrement importante lorsque les deux conjoints
travaillent. La droite l'avait refusée . En juillet 1982, notre
groupe parlementaire déposait une proposition de loi en ce
sens . Nous nous félicitons que le gouvernement de gauche ait
introduit une telle mesure, qui est cette année encore amé-
liorée

Par ailleurs . sans doute serait-il souhaitable de préciser dans
l ' avenir que les dispositions prévues s ' appliquent quel que soit
le mode de garde des enfants.

L'insuffisance des infrastructures par rapport aux besoins
conduit en effet de nombreux parente à recourir à leur famille,
à des amis ou à des voisins pour garder leurs jeunes enfants.
J'évoquerai brièvement, à propos de la prise en compte des
enfants au regard de l'impôt sur le revenu, la question du
quotient familial déjà traitée à l'article 2.

Le principe qui doit trouver son application dans la fiscalité
directe est que tous les enfanta, quels que soient les revenus
de leurs parents, soient mis dans une situation d'égalité, et
que des titulaires de revenus élevés ne bénéficient plus, par
le biais du quotient familial . de déductions beaucoup plus
importantes que des salariés à revenus modestes ou moyens.

La loi de finances adoptée l'an dernier avait prévu l'établis-
sement d'un rapport sur ce sujet . Nous souhaitons qu'à partir
de ce rapport le Gouvernement soit à même, lors de la dis-
cussion du prochain budget, de proposer une réforme démocra-
tique du quotient familial . (Applaudissements sur les bancs des
communistes .)

M . le président . La parole est à M . Marette.

M . Jacques Marette. J'y renonce . monsieur le président.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Le rapport auquel
M . Mercieca vient de faire allusion sera déposé sur le bureau
de l'Assemblée avant la fin de la présente session.

M . Paul Mercieca . Je vous remercie, monsieur le secrétaire
d'Etat.

M. le président. Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 5.
(L' article 5 est adopté .)

Article 6

M. le président. a Art . 6 . — La limite d'exonération prévue
aux articles 81-19" et 231 bis F du code général des impéts
est portée de 8,50 F à 12 F à compter (lu 1 jarfvier 1984. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 6.

(L'article 6 est adopté .)

M . le président . La suite de la discussion budgétaire est ren-
voyée à la prochaine séance.

-2 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RESOLUTION

M. le président . J'ai reçu de Mme Missoffe et de plusieurs
de ses collègues une proposition de résolution tendant à la
création d'une commission d'enquête chargée de procéder à
l'établissement des coûts respectifs entraînés pour les collec-
tivités publiques, par la scolarisation des élèves dans les établis-
sements d'enseignement publics et dans les établissements
d 'enseignement privés.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n" 1760,
dL istribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République .

	

.

Espace (politique spatiale)

503. — 21 octobre 1983. — M. Michel Debré demande à M. le minis-
tre de l'Industrie et de le recherche si le Gouvernement est décidé
à maintenir et à développer la politique spatiale de la France.

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M . Jean-Paul Charié a été nommé rapporteur de la
proposition de loi de M . Jean Brocard, interprétative de la
loi n 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance
(n" 1622), en remplacement de M . Marc Lauriol.

M. François Massot a été nommé rapporteur de la propo-
sition de résolution de M. Alain Madelin tendant à la
création d'une commission d'enquête sur les actions et les
pressions d'origine syndicale menaçant la liberté de la presse,
ainsi que les conditions dans lesquelles s'exercent les dispo-
sitions légales interdisant la discrimination syndicale et le
monopole d'embauche dans le secteur du livre (n" 1727).

M. François Massot a été nommé rapporteur de la propo-
sition de résolution de M . Georges Mesmin tendant à la
création d'une commission d'enquête sur les violences poli-
cières qui ont réprimé sauvagement les manifestations à
Paris mais aussi en province, entre le 5 et le 12 mai 1983,
pour établir les responsabilités et prévenir à l'avenir de tels
débordements (n" 1728).

CANDIDATS PRÉSENTÉS PAR MM . LES PRÉSIDENTS DES GROUPES

M . Philippe Bassinet . Suppléant : M. Jean-Paul Durieu-
M . Jean-Michel Belorgey. Suppléant : M . Guy Bêche.
M . Claude Birraux . Suppléant : M. Pierre Micaux.
M . Robert Chapuis . Suppléant : M. Jean-Pierre Sueur.
M. Raymond Douyère . Suppléant : M. Yves Tavernier.
M. Didier Julia . Suppléant : M. Robert Galley.

M . Georges Le Baill . Suppléant : M. Bruno Vennin.
M. Louis Odru . Suppléant : M . Vincent Porelli.

Les candidatures ont été affichées, et la nomination prend
effet dès la publication au Journal officiel du 21 octobre 1983.

Elle sera communiquée à l'Assemblée au cours de la
première séance qui suivra.

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement . est convoquée pour le rnardi 25 oc . bre 1983,
à dix-neuf heures, dans les salons de la présidence.

M. le président . Aujourd'hui, à neuf heures trente, première
séance publique :

Suite de la discussion des articles de la première partie du
projet de loi de finances pour 1984, n" 1726 (rapport n" 1735 de
M. Christian Pierret, rapporteur général, au nom de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du Plan).

A quinze heures, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique:
Suite de l'ordre .du jour de la première séance.

La séance est levée.
(La séance est levée à une heure .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale.

Louis JEAN.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Office parlementaire d'évaluation
des choix scientifiques et technologiques.

(Institué par la loi n" 83-609 du 8 juillet 1983 .)

Convocation de la conférence des présidents.

es.

Nomination de rapporteurs.

ORDRE DU JOUR
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